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RAPPORT 

A SA MAJESTÉ IMPÉRIALE ET ROY ALE. 

SIRE, 

UN des devoirs imposés à Ja section des finances du Cànseil, pour les affaires 
de la Hollande, a été « de comparer les impositions de Ia Hollande avec les 
>> impositions de l'Empire français, d'établir leur analogie et leur différence, 
>> d'indiquer celles qui devront être supprimées ou 1naintenucs pour parvenir à 
» l'uniformité n ; et VOTRE MAJESTÉ y a ajouté ,c que les 1nesures définitive
) > ment applicables à la dette publique dépendront des ressources que pourron:: 
>) offrir Jes contributions du pays. n . 

Et ensuite : cc C'est par l'analyse de_ ces questions et les solutions proposées 
n sur chacune d'elles, que la section parviendra à -présenter les bases du budget 
» en recettes et en dépenses de 1 8 1 1. » 

Y OTRE MAJESTÉ a bien voulu faire connaître à la section qu'elle estimait 
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f~s dépenses dù -~résor public pour la guerre, la marine, à 36 millions de francs,' 
ce qui J'a mise en état <le former une base <le calcul. 

Elle s'esr alors occ~pée de la première des questions proposées, celle de 
comparer Jcs impositions· de fa Hollande avec les impositions de la France. 

A près avoir tout comparé, il en est résulté que l'impôt foncier était établi à. 
peu-près sur les mêmes bases dans les deux pays ; que quelque différence existe 
dans lê ·mode de la confection des cadastres, provenant, en partie, de la situa. 
tion différente locale des deux pays, et quelque différence dans la quotité ou 

Je taux, qui est en Hoilande plus forte: l'impôt y est du sixième net des loyers 
des bâtimcns et du quart de celui des ·terres, déduction faite des charges des 
digues et autres dépenses prélevées pour garantir les terres de la submersion\ 

Cet iinpôt est, en France, d'un revenu net , y compris les centimes pour 

dépenses fixes, de 2 27 millions de francs; en Hollande, il est estimé à 1 1 mil•_ 
Jions de florins, ou 23,100,000 francs. On ose assurer qu'il ira jusque-là. 

Ensuite il y a les autres impôts di rects, connus en France sous les noms de 
personnels , portes et fenêtres , et patentes , rapportant avec les centimes 
67,700,000 francs. 

Les impôts directs en Hollande consistent dans l'impôt personnel., faisant Je 
dixième du loyer brut des terres et maisons, et autres biens fondis~ Jes impôts 
sur les domestiques,, les c!zewwx,, les bêtes à corne,, les foyers et le mo6ilier,, qui 
tous ensemble ont rapporté brut, en 1808, une somme de 7,369,020 florins ; 
et avec les patentes, qui font partie du droit de timbre, calculées à 900,000 fi., 
environ 8,300,oooflorins, ou 17,43-0,000 francs. 

Le droit <l'enregistrement, en France , du produit net de 1 22 millions de 
:&ancs, co:mprentf ce qui , en Hoilande, se perçoit sous les dénomînations· de 
timbre et tl€ <lroi-t sur tes sùccessions ; savoi, , du timbre su,r tous Ires actes 
j~di-cfafres, les af iénations, I~s hypoihèque_s et autres inst1mm1ens publics; enfin, 
5ur les suciessions. La prin€ip-a•e différence consiste en c:e que I.e dernier druoit 
se pait: en France, même de.s su€cessions de parens à 1-eurs enfalils, tandri,s qu'en 
Hollande il ne frappe -q:ue les Sn€cessions collatérales. Par comtF€, a y vai jus· 
qu'au ,dixième, d'après Ia distance entre Ie défunt el tes hériitier.s•. 
-, Le premrer de ces impô'ts a· rapponé, en 1 808 ~ 3,708,527 florins, d:~mt iI 
~-ut <l,éJurre- fa part qu'y on•t eue ~es patentes, estimées à 9 3 1 ,o-oo fioFîns ; l:e 
$econd, 2,029,206 ~-; et a-i~si, ensemble, 5,600,000 fl. ,. ou t- 1,760,000 fr. 

us sds. Cet î,m·pôt est Jevé en partie par Ja Régie des dr<Diits r€unis, en , 
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partie séparément ; il, est de deux décimes par kilogramme, ou lt-peu-près un 
demi - sou de Hollande Ia. livre. En HolJande , il est de 5 florins fe sac,._ 
ou mesure de près de 1 30 livres , ainsi heaucoup moins qu'en France. Lt 
produit net, en France, s'élève à 40,000,000 de francs. En Hollan<le, il a rap ... 
porté, en 1 808, I ,oo 1, 3 5 o florins, ou 2,100,000 francs brut. • 

Les droits réunis comprennent divers droits sur les liq~eurs, bières, vinaigres-., 
tabacs, vins, voitures publiques, matières d'or ·et d'argent, cartes, navigation 
intérieure et autres, rapportant ensemble net 82,oop,000 de francs. 

Ceux-ci, auxquels il faut ajouter les sels et tabacs au-delà des Alpes, du pro
duit net de 9,000,000, se retrouvent dans les impôts, en Hollande , sur les 
liqueurs, les vins, l'impôt direct sur les chevaux, l' orfévrcrie, le droit de na~ 
v.igation, celui sur les objets de boutique et de luxe, et enfin <lu timbre. 

IJ n'y a pas d'impôt sur Jes beurres, vinaigres et tabacs. 
Le taux et le mode de perception diffèrent <le toutes. 

Les autres impôts holJan<lais sur le savon, le poids, la 1nesurc ronde, la mou• 
ture, les viandes, les tourbes, le charbon de terre, ne sont pas connus en 
France. 

La seconde question, d'établir leur analogie et leur différence, se trouve 
en partie répondue. L'analogie des impôts, là où il y en a, consiste principale.:. 
rrient dans les articles qui y sont assujettis. Le mode est très-différent, en ce 
qu'en Hollande tout est payé à la source, d'où les objets imposés ne peuvent 
être tirés avant que l'impôt ait été acquitté; excepté les droits du poids et de 
Ja mesure ronde, qui sont des droits de mutation, peu forts chaque fois, 1nais 
<l'un rapport assez considérable par Ja répétition . . 

En traitant la troisième partie , d'indiquer celles qui devront être suppri • 
mées ou maintenues, pour parvenir à l'uniformité, nous avons cru le mieux 
répondre aux intentions bienfaisantes de VOTRE MAJESTÉ, en tâchant de con
cilier le maintien des impositions françaises avec celles de la Hollande , de 
les mettre en harmonie, de manière que la circulation d'aucun objet ne s'en 

. pût trouver gênée, ni la contrebande alimentée, observant encore de niveler 

les impositions, d~ manière _ que les anciens et les nouveaux sujets de VOTRE 

MAJESTÉ ne se trouveront, ni les uns ni les autres, endommagés par l~s diffé
rences que les impositions pourront produire sur les prix des matières imposées. 

Cependant on ne peut disconvenir que les taxes pl us forte~ èn ff oHan~e , 
mettront ses habitans bien en arrière des départemens voisins, quanJ au salaire 
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des journées de travail , cc qui ne laissera pas d'influer sur les manufactures., les 
n_1étiers et l'agriculture, et Jes privera, pour beaucoup d'objets , d'entrer en 
concurrence. C'est un mal réel, auquel la section n'a pu trouver de remède; 
mais elle y a eu égard dans son choix des impôts. 

Les impôts _que la section prend la liberté d'indiquer pol.lr être continués 1 

sont les suivans : 
L'impôt foncier. 

L e timbre et les patemes. 

L e droit sur les successions. 

Ces trois sans changemens. 
L e sel~ réduit au taux français de deux décimes le kilogramme. _ 

• Les liq; e.trs ou eau-de-vie de grains ; réduit à 24 fi. la barrique de 248 litres; 
ce qui répond au droit total pour le consomm~teur dans les villes de 1 5 à 
-20,000 ames, pris pqur hase moyenne. 

Les droits sur la navigation_ intérieure, après déduction des hâtimens èt voyages 
qui n'y sont pas assujettis _en France. 

Ensuite, 

Le personnel, réduit, du taux actuel de dix pour cent des loyers bruts, à six pour 
cent. 

Cette réduction est proposée pour prévenir la ruine d'un nombre considé

rable de propriétaires, menacés de l'émigration des locataires, qui se trouvent 
réduits, par la réduction des rentes, à chercher des habitations pl us ménagères ; 
ensuite, pour soutenir la concurrence des produits du sol, avec ceux des dépar

temcns voisins et pays étrangers, dans les différens marchés. 
Sur Ies domesriques., 

les chevaux., 

les bêtes à cornes ., 

les foyers, 

f es viandes, 

les tourbes, , 

le cht1r~o1~ de rerre J actuellemep;t l'objet principal de l'impôt sur f es produû~ 
I • I 

:· _ ~~rangers_ IIJ?-port.es; 
le droit d11 poids, 

1a me,mre ronde, 

Tous sa~s ~hangeme_ns dans les taux. 



Le droit de s·arantie , pour les ouvrages d'or et d'argent, au taux qui a lieu 
en France. 

Le droit sur les objas de 6ourique et de luxe, qui comprend aussi les cartes à 
jouer, à rétablir sur le pied primitif ou récemment projeté , et les cartes au 
taux français. • 

Le timbre de contrôle sur tous les objets auxquels il est applicable , tel qu'il 
• \ I existe a present. 
La loterie sur le pied actuel, mais n'excédant pas soixante mille billets, pour 

ne pas nuire à la loterie de France. 
Enfin , d'y ajouter 
Le droit de fabrication des tabacs, à 5 sous de Hollande la livre, répondant 

à 1 1 5 francs les cent kilogrammes, qui est le total des droits que paie Ie consom-
mateur en France; , • • 

L'impôt sur la bière et les vinaigres, à 2 ff. 8 sous Ia barrique, égal à celui de 
2 fr. par hectolitre ou 4 fr. 96 cent. par barrique. 

La section ne propose pas , 
1.0 L'impôt mobilier, parce qu'il ne répond pas à l'attente, et est d'une 

recherche difficile. 

Il a rapporté, en 1 808, 459,525 fI. 
2. 0

. L'impôt sur le sayon, parce que n'étant pas établi en France, il ne pour
rait être perçu sans établir une ligne de démarcation entre les · deux parties· de 

!'Empire. 
Cet impôt a rapporté en 1 808, 685,589 ff. 
3. 0 L'impôt sur la mouture, pour la même raison. 
Cet impôt a rapporté, en 1 808, 4,769,284 fl. 
4. 0 L'impôt sur lts Yins.) de1nême, 
A produit, en 1 808, 1,159,770 fI. 
5 .0 L'imp ôt sur les eaux-de-11ie étranr;ères, de même,· 
A produit, en 1808, 123,650 fl. 
Et enfin en partie les droits sur la navigation intérieure. 

• Nous .devrons résoudre l'objection pourqùoi il y aurait nécessité de barrières 
et lignes de démarcation pour ces objets, et pas autant pour la viande et le 

charbon <le terre. 
Le premier objet n'est pas de matière à être introd uite en gTande quantité ;. 

la contrebande se fera le long des frontières ~ mais ce ne sera que pour satisfaire 
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à une partie de fa consommation des habîtan~ généralement pauvres qui s'y 
trouvent. 

Le charbon de terre étant d'un gros et lourd volume, il y a un moyen 
simpfo de prévenir la contrebande ; c'est d'en défendre l'importation autre que 
par les rivières, le Rhin, Ia J\tleuse et l'Escaut , et ensuite par mer. 
• Les 'impôts sur Ie sel, le tabac, Ies ljqueu~s, la bière; les cartes, l' orfévrerie 

étant nivelés , ces objets pourront circuler de toute mllnière sans préjudice 
pour Ie revenu public;· s'il y a du désavantage, ce sera sur l'eau- de-vie de 
grains , qui, sortant des distilleries de France sans payer les droits d'entrée et 

de vente en détail , ne paie que 8 francs 1 9 centimes par barrique, de manière 
qu'il faudra y pourvoir dans la rédaction d'une nouvelle ordonnance . 
. La section propose ces impôts sans les additions temporaires de l'an J 809 

et 1 8 r o; mais comme ils sont établis par les lois , elle croit répondre aux 
intentions de VOTRE 1\1AJESTÉ, en· représentant le mode actuel de perception, 
<le comptabilité et de surveillance , comme prouvé par l'expérience être 
généralement très - bon et satisfaisant, mériter d'être continué; et enfin , de 
régler les mo<les de perception des nouveaux i1npôts sur la bière et les tabacs, 
sur le même pied que des autres impôts , afin que les mêmes receveurs et 
surveilJans puissent , sans nouvelle étl}.de , en être chargés , et qu'il y ai-t aussi 
uniformité dans les lois, que les habitans doivent connaître et observer. 

Après avoir indiqué les impôts à conserver , ceux à changer sur les taux 
français, ceux à établir ou créer de nouveau, et enfin le petit nombre .à abolir, 
il faudra faire une estimation des revenus qu'ïls offrent. 

Le produit de 1 808 a été pris pour hase, ex_cepté où il sera indiqué autre· 
n1ent. Il a été déduit de plusieurs impôts des sommes assez considérables, parce 
que la réduction de la dette influera nécessairement sur leur produit. JI est à 
supposer qu'il sera plutôt trop peu déduit que trop , <lu moins que l'on ne 
pourra pas compter sur des résultats plus favorables. 

Le tableau ci-joint offre leur estimation détaillée et générale, qui, jointe aux 
autres revenus que la section prend la liberté d'y comprendre, porte Je total 
à 81,090,000 francs. 

Les impôts et • douanes donnent, pour ch.a:que individu, une taxe annuelle 
de 3 9 francs. 

Comme les revenus des douanes e? postes entrent confond.us avec ceux qui 
se paient, ou ailleurs, ou s'acquitteront atr;'{ bureaux- en Hollande , po-ur être 
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définitivémtnt re1nboursés par des consommateurs dans d'autres partie's de 1'Ern
pire, il n'y a pas moyen de faire un calcul arithmétique: la section a cru ne pas 
exagérer en estimant Ja part que les Hollandais paieront dans ces deux objet~, à 
huit millions de francs, et cela sur-t~ut par la consommatfon très-con~idéraplc 
que les Hollandais font généralement des articles les plus impo~és. 

La section espère, SIRE, d'avoir satisfait à l'intention de VOTRE l\1AJESTÉ. 

Quant au budget en recette, elle y ajoute un tableau global de celui·en dépense , 
qui surpasse le premier, mais dont elle n'a pu atteindre le montant. II s'y trouve 
des objets qui, en France, se trouveront par des centimes ·addiûonneis sut les 
impô~s ; mais elle pren<l la respectueuse liberté de représenter à VOTRE 

MAJESTÉ que tes droits sont déjà portés à des taux très-hauts, et que, pour 
satisfaire aux besoins des communes et villes dont la situation rend les dépcmses 
généralement plus fortes que par-tout ailleurs , l'expérience a prouvé les sous 
additionnels être Ie mode le plus simple tt le plus- facile pour les hahitan~, 
comme aussi le plus propre à fairè connaître au Gouvernemeni la véritable 
situation de leur état financier ,_ par la simp,licit<f des comparaisons.. C'e$t pgur· 
cette raison que la section n'en a pas fait un dépouillement, qui lüi était d'au
tant plus difficile, parce qu'elle ne s'est pas trouvée en. éta.t de déiiniir au jus,te 
quels de ces frais viennent spécialement en France à fa d1~rge du trésor public. 

VOTRE MAJESTÉ n'y trouve point non plus. une somme pour l'entretien des 
cultes, ne connaissant. pas son opinion sur cette · matrère. . 

En 1 808, il a été calculé à 1,200,000 fl., presque entièrement destinés ~ 
!'entretien oes pasteurs réformés-; ce seratt encore une angmentati-on dt: dé• 
penses, pour la-quelle elle. ne pourrait trouver des fonds. 



TABLEAU des Revenus, 

Douanes ............... ,, fi •••••••••••• 

ln1pôt foncier ...... ............ , , , ..... . 

Impôts directs. 

Personnel réduit à 3/5. • • • • • • • , • , • • • • • • • • 

Domestiques, ..... , . ; .. , .... , ........... . 
Chevaux .......... ; .................. . 
Bêtes. à con1~s ..... ; . .•..... , ........... . 
Foyers, ......... .. • ........ .. ......... . 

Impôts, indirects. 

Timbre et patentes .......... . ......... . 
Droits sur les successjons ......•.......... 
Sel.. ·. -.................... ,·.,.······ 
Viandes .............. : ............ . .. . 
Poids .. ........................... , .. . 
~ _esur_~ ron~e . . ~ ..... .................. . 
Tourbes ...................... , .. , ... . 
Charbons de terre compris dans d'autres .. , . 
Orfévrerie en I 809 ..• , .... , ..•. , .. • • • • • 

Timbre sur des objets de boutique et de luxe. 
Droit de navigation réduit .......... , ... . 
Liqueurs, réduit . ...... , ............... . 
Bière et vint1igre , nouveau .............. . 
Tabacs, nouveau .. . . . ........... ,.,,.,. 
Timbre de contrôle ....... ... .....•... . , 
Loterie . . .. . . . , . ..... , ... , .... ., .... , .. 

Domaines . .. .. ... . . .. . . . . ............ . 

( ·s ) 
ou Budget en Rece~te de la ,Hollande. 

. .. ............. . 
Produit de 1808, 

2,600,000 fI. 
735,000. 

685,000. 

668,ooo. 

484,000. 

3,708,000. 

2,829,000. 

1,001,000. 

J,8 I 7,000. 

663,000. 

297,000. 

1,673,000. 

120,000. 

estimé .......... . 
estimé ... , .. , .. . 
estimé ........ , •. 
estimé .......... . 
estin1é. , ..... , .. 
proportionnel •. : • 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . .. . . . . . . 

NOTE. 

Produit approximatif •. , ••. 8,000,000 fr. 
Idem ....•. 1 I 10001000 fi, 

4,800,000. ' 

15,800,000. 33, I 80,000, 

3,500,ooof 

2,500,000. 

1,000,000. 

1,800,000. 

660,000. . 300,000. 

1,670,000. 

700,000. 

120,000. 

600,000. 

220,000. 

1,600,000. 

480,000. 

750,900. 

800,000. 

800,000 • 

17,500,000. 36,750,000. 

1,500,000 • 3,160,000. 

8 I ,090,000, 

En 1808, l'Ostfrise n'était pas encore réunie à la Hollande, et cependant cette année a été prise pour base de tous les revenus ; 
fa raison en est que le dépouillement des revenus de r 809 ne peut guère se faire, Il y a eu une addition d'un dixième sut 
les uns, d'un huitième sur d'autres, et même d'un cinquième. 

li y a eu !'invasion anglaise en Zélande, les débordemens sans exemple des rivières de l'autre côté; mais les éta~ dei l·e
venm prouvent que le dépérissement auquel t?lltes ces calamités ont conduit, balance amplement l'accroissement. 

BUDGET 
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Bu D GE T en Dépense pour la l-iollaitde., 

Dépenses générales . . . .. .... -. ................ . 

de l'administration intérieure ..... . . . . . . . . . 
des eaux et ouvrages. , ......... . . ........... . 
de la justice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 
de l'administration des finances et revenus .. , ........... . 

Pensions. . ... ...... .. ...................................... . 
Rentes perp~tuelles et viagères ..... _ ........ , .. ,. .......... , ......... . 

TOTAL ... . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 

., 

f 
3 5 ,9.J_ 0,000 

3,150,000 . 

3 ,J ,5 0,000 . 

7, 560,000 .. 

3,780,000. 

84,000,000 . 

• 
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NOTE 

Sur la classification des Impôts propo

sés sous les nomenclatures françaises. 

CONTRIBUTIONS DIRECTE,S. 

Imp8t foncier. 
Personnei. 
Domestiques.
Chevaux. 
Bêtes à cornes. 
Foyers. 

Régie 

de 

l'Enregistrem.' 

Timbre sur les actes ft patentes. 

Timbre sur les objets de luxe 
et de boutique ........ . 

Timbre de contr81e ....... . 

OBSERVATIONS. 

Les patentes font, en France, partie des contri
butions directes; en HoIIande, partie du timbre. 

Les magistrats des viJles et communes les dé• 
livrent, d'après fa foi, écrites sur du papier timbré , 

qui se distribue comme et n'a aucune différence 

avec celui sur lequel tout autre instrument s'écrit. 

Ce timbre, qui s'étead aussi sur les cartes, 
papiers - nouvelles et autres objets de ce genre, 

n'est proprement que la quittance du droit attaché 
à l'objet qui y est assujetti. II fait, en Hollande, 

partie séparée du timbre. 
Ce timbre• est, en effet, une augmentation de 

5 à 6 pour cent sur les impôts directs, nommés 

personnels, domestiques, chevaux, bêtes à cornes 
et foyers, et sur les articles compris dans les droits 

réunis. II est nommé timbre de contrôle ou de 
collecte , parce qu'il est proportionnel aux droits 
dont le billet dont il est muni sert de quittance. 

Les receveurs doivent justifier autant de florins de 

recette, que les timbres portent de sous, avec les 

intermédiaires, d'après les tarifs ; de manière que 

les inspecteurs, dans leurs tournées,, en comptant 
les quittances timbrées non délivrées , peuvent 

juger si les registres des receveurs, et les versernens 

qu'ils ont faits chez les receveurs généraux, sont 

en règle. 

Dro!. ~LS de · { Ce timbre tient ainsi, pàr sa nature, à tous les succession ...... . 
impôts auxquels il est applicable. 



R égie 

des 

Droits rtunis. 

Loterie. 

Sel. 
Viandes. 
Poids. 
Mesure ronde. 
Tourbes. 
Charbons de terre . 
Orfévrërie. 
Droits de navigation. 
Liqueurs. 
Bières et vinaigres . 
Tabacs. 

I 

• • .J 
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ANALYSE · COMPARATIVE 
' . . .. ' ' . ' . 

DES 

IMPOSITIONS ACTUELLES DE LA HOLLANDE 

AVEC LES IMPOSITIONS DE L'EMPIRE _FRANÇAIS. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES . 
., 

I. lmp~t foncier, 

CET imp&t est levé proportionnellement 
aux prix <Je ferme ou de foyer , provenant 
des biens immeubles ou qui pourraient 
en p,royemr. 

II est; 

P~ur : les hâtimens servant d'habitation, 

cl'un sixième du loyer; pour les terres, d'un 

quart de la ferme, déduction faite des 
frais d'entretien des polders , digues , 

écluses et moulins, ainsi que des dépenses 
pour lès travaux hydrauliques. 

- ' 
Pour les magasfns, fahriques, ateliers, 

moulins, cha11tiers, et en général pour tous 
les bâtîmens qui ne sont pas des habita

tions, on ne paie que 'le douzièm~ du 

\oyer. 
1 

Les bâtimens appartenant à l'État _ou 
aux communes sont exempts de l'imp8t; 

De même les édifices destinés à des 

usages pieux. 
Les dîmes paient encore l'ancien I oo. c 

t ..200.e denier. 

Contribution foncière. 

CETTE imposition a la même base, mais varie 
annuellement, suivant le taux auquel elle est fixée 
chaque année par le Gouvernement ou le Corps 
législatif. 

Elle est trouvée sur Ie produit net des immeubles. 

La somme totale est répartie sur tous les 
départemens ; chaque département répartit sa 
quote-part sur les arrondissemens , et chaque 
arrondissement sur ,les communes ; et ensuite 

chaque parceIIe est estimée et taxée dans Jes 
communes par Ies tàxateurs préposés à cet effet. 

On déduit de la ferme des terres, Ie-s frais de 
culture, semence, récolte et entretien. 

On déduit un quart du loyer des mai.sons pour 
frais d'entretien et de déchet. 

Les maisons non habitées ne sont taxées qûl 

ra,ison du terrain qu'elles occupent. . 
Les granges, les écuries et autres bâtimens sem

hiabJ.es, sont taxés sur Je même pied. 
. On déduit un tiers des fabriques, moulins, &c, 

Toutes Ies maisons , fabriques , &c. , sont 
ex.emptes de l'impôt pendant trois ans après leur 

construction. 
Les édifices appartenant à l'État, et autres édi

fiq!s publics qui ne rapportent point de revenus? 

ne ,sont point imposés. 



Les maisons nouvellement bâties sont 

xemptes, pendant toute la période fixée 

our le rég[ement de l'imposition, qui est 

e dix à quinze ans. Cet imp&t est à la 
harge du propriétaire. 

II a. Impôt dit Perso1111el. 

Les lzospicu et._ autres étabfissemens publics n,t·--
sont point exempts de l'impôt. 

Outre l'imposition principale, on lève encore 
quelques centimes additionnel~, 'non c~mpris dix 

centimes pour les frais de la guerre. Cet impôt
est à la charge du propriétaire. 

Contribution personne{!e et mobilière. 

'Cette contribution n'est pas perma- Elle varie de même chaque année selon le taux 
- auquel eIIe est fixée. nente. 

Si eIIè' n'est pas renouvelée chaque 

nnée, elle cesse dès-là même d'être en 

igueur. 
Elie est d'un dixième du loyer ou de 

la ferme de toutes les propriétés foncières, 

maisons ou terres, et elJe est payée par 

e locataire ou usufruitier. 

Les habitations dont le loyer est moindre 

de 30 fi. sont exemptes de f'imp&t. 

Les fabriques , ies ateliers , &c. sont 

presque généralement exemrts, en deman

dant une rémission aux termes de la loi. 

II b. Impôt sur le Mobilier. 

Il est de I pour o/o de tous les biens 

obiliers de la valeur de 5 oo à 4,000 ff. 
De 4,ooo à 8,000 ~ 1 1/4 pour o/o. 

Au-dessus de 8,000' I 1/2 pour o/o. 
L'or, l'argent et les bijoux sont évalués 

la moitié de la valeur. 

Les collectio11s de livres , tableaux, mé
ailles, &c. , ams1 que les habits., sont 
e.mpts. 

La somme totale est répartie sur les· dépa'rte
mens, les arrondissemens et les communes. 

Chaque habitant est imposé. 
La contribution personnelle est répartie sur les 

départemens , arrondissemens et communes , ~ , 
raison de trois journées de travail, multipliées 
par un sixième de la population. 

Les journées de travail sont évaluées d'après un 
terme moyen , qui ne peut excéder un franc et 
demi 1 r1i être au_-dessous de demi~franc. 

Tout habitant qui est son propre maître, paie 

la valeur de ces trnis journées de travail. 
La somme totale de cet impôt personnel, pour 

tout le département, est déduite de la somme 
pour laquelle ce département a été cotisé , et ce 
qui y manque se prend sur la contribution mobi-

lière. 
Cette dernière contribution est répartie sur les 

arrondissemens et communes, en proportion d'ur 
tiers de la population, et de cieux tiers du produit 
des patentes dans les arrondissemens et communes. 

Tout indiv.id~ qui est son propré maître, paie 
à raison d'autant de fois 1 centime par franc dti 
produit ,du loyer de son habitation, qu'il est né-

'. • , ' · , 1 

cessaire pour couvrir le déficit, 
: ' Les hommes cé/ibatairu, âgés de plus de trente 

'ans , p~ient moitié de plus. 
• • Outre cet impôt,. on'paie encore 28 centimes 

additiomJels '.po,ur <;Iégrèvemens et non-valeurs , 
a-Msi que pour les frais des administrations dépar
tementales et communales, po,ur les. é1ppointemens 
des fonct ionnaires et Ies tribunaux; pour frais du 
~ulte 1 réparation de canaux _ . autres ouvrage, 



( ,4 y 

III. Foyers. 

Pour c;haque foyer l'on paie 2 fi. Les 
édifices qui n'ont. pas plus de deux foyers, 

sont exempts. 
Les bâtimens publics sont exempts. 
Cet imp6t est à fa charge du preneur 

à bail. 

IV. D omestiques. 

Pour· I domestique, on paie-. ... 

2 

3. 
4 
5 
6 
... 
/ 

8 

9 
10 

I 00 . 

2. I O. 

• • • . 2 5 o. 

Et pour chaque domestique en sus de 

ee nombre.. . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 oR 

On pa:e de plus pour chaque domestique 
~, a 1nae .................... ... 30 

extraordinaires ; enfin, on paie encore les frais de 

1~ per~eption, qui n~ peuvent pas excéder 5 ce11• 

times. 

Portes et Fenêtres, 

Cet impôt se lève en mass~, et se répartit sur lei 
départemens, arrondissemens et communes. 

La cote de chaque individu se détermine par fe 

nombre des portes et fenêtres de son habitation qui 
donnent sur la rue, le jardin ou la cour. 

La fixation du taux varie à proportion du pllll 

ou moins de population des communes , ainsi que 
de la hauteur des étages, des portes cochères, de 

Ia grandeur des maisons, &c. 

Lorsque les taux respectifs, pris ensemble, ex, 
cèdent la répartition en masse, il ·y a lieu à une 
réduction sur chaqué taux, et à une augmentation 

dans Ie cas contraire; mais ce dernier cas paraît ne 

pouvoir jamais exister. 
Outre cette imposition, on lève encore dix cen• 

times additionnels pour les frais de confection de 

rôles et de dégrèvement, ainsi que les frais de per• 

ception, qui, toutefois, ne peuvent pas excéder 

cinq centimes. 

Cet impôt est à la charge du preneur à bail ou 

inhabitant. 

Contribution somptuaire. 

Cet impôt n'est plus perçu à France. 
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Et pour les ouvriers demeurant chez leur 

maître; 
Ceux de 1. rc classe. . . . . . . . . . . . 3 a 

de 2. e . • • • • • • • • • • • • 8. 
Pour les jardiniers et valets, chacun 1 5. 

f 

V. Chevaux de luxe et de travail. 

On paie pour les chevaux de luxe, 

Pour I cheval . . . . . . . . . . . . . 25 11 

.2 chevaux. . . . . . . . . . . . 70. 

3 • • • • • • • • • • • • 9 5 • 
'4 
5 
6 

. . . . . . . . . . . . 

. . . .. . . . . . . . . 
• . . . . . . . . . . . 3 1 0. 

Et pour chaque cheval en sus. . . . 5 o. 
Pour chaque cheval de fabricant.. 6. 
Pour chaque cheval de labourage ou 

culture de terre . . . . . . . . . . . 1 fI. 1 os. 
Pour les chevaux d;un usage mixte, on 

paie un impôt proportionnel entre celui 
des chevaux de luxe et les deux autres 
classes. 

VI. Bêtes d comes. 

Pour chaque bête à cornes, si elle est 

âgée de deux ans , on paie . . . . . . 1 5 s. 
Si elle est au-dessous de deux ans.. 1 o. 

VII. Patentes. 

Contrib11tion 1omptuair1, 

Cet imp6t n'est plus perçu en Fram;e. 

• Cet imp&t n'est pas perçu en France. 

Patentes. 

Cet imp&t a beaucoup de rapport en France et en Hollande. Les différences essen
tielles portent sur les points suîvans : 

I.
0 En France on divise les patentes en fixes et proportionnelles. 

Les patentes fixes sont payées suivant le tari~, et les proportio1111elles sont une certaine 
ortion du produit des loyers de maison des paterltés; savo-ir, 1 /4 o pour les maîtres 
'hbtel garni, 1/30 pour les meuniers, 1/20 pour les maîtres de· jeux de paume, et 
/1 o pour toutes !es autre~ pr'?fessions. Ceux qui appartiennent aux cinq premières 
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classes, ou qui sont corisés pour 4o francs et plus, sont obligés de payer des de111• 

111a11ie1:e_s. Ceci n'a pas ~ieu en Holla./lde, où l'on · ne connaît que les patentes fixes, qui 
se pré[èvent d'après un tarif divisé en différentes classes. 

2.0 En Hollande, les garçons de métier et autres ouvriers q.ui exercent leur industrie 
au service d'autrui, doivent être patentés, et .sont portés dans la dernière classe; tandii 
qu'en Fra11ce ils sont exempts du droit de patentes. 

3 ° En France iI ne faut point de patente pour porter de la poudre ; en Holland1 

il en faut une. 
4. 0 En Hollande if faut une patente pour chasser,' en France on n'en exige point. 

5. 0 En France on exige, outre l'impbt, 5 centimes additionnels pour fa confec_tion 

des rôles et pour les mauvais paiemens , et de plus 5 centimes pour frais de per, 
ception. 

VIII. Produits étrangers. 

Cet im p&t se perçoit,_ à l'introduction, 
sur quelques comestibles, et il varie sui

vant les objets à introduire; comme, par 
exem pie, mouture_~ viande, sel raffiné, savon, 

c/zarbo11s, bois de chauffage, tabac , grains 1 

h1àle , matériaux de co11structio11, hieres , 

cidre , poiré, vinaigre , fruits de France , 

chocolat, fruits., érc, Les douanes hollan

daises les reçoivent et en répondent. 
Cet impbt a pour but ·<l'itablir un çer

tain equilibre entre les objets venant de 

!'étranger, et ceux qui viennent de i'i11té
rjeµr et ~ui $ont imposés. 

En France cette imposition esi perçue par l11 

douanes , à l'introd.µctio11 d(:i marchandim. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. 

IX (a). Viu. 

De cJ-iaque barrique 3 o fI. , payables par 
les détail/ans ou particuliers, • a~1 moment 

'4e ~e recevoir pour leur consommation, 

DROITS RÉUNIS. 

Vrn, CmaE, PornÉ, EAu-nE-VIE, EsrRI 
ET LIQUEURS. 

I. Mouvement des Boiss~n.r. 

Les départe1nens sont divisés en quatre class 
La r :• classe paie.. . . . . . . . 30 centimei 
l,a 2.c •••.••••••.••.•• 4o 

I 

1 
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D~ chaque barrique distillée jusqu'au taux 

'de force· dit amsterdamsche proef.. . . • 6oa 
' . 

IX (c). Rhu'!1.' !}.'.ak ou Liqueurs. 

De chaque barrique .......... . 

• Par bouteille.-. · ..... ~ ....... . s 9,_ 

IX (à). Genièvre et Eaux distillées, érc .. 

De chaque barrique distillée jusqu'au taux 

• de force dit amsterdamsche proef. . . . 4 )fi 
Au-devSUS de ce taux de force.• . ·- 66. 

La 3. • . . . . . . • . . . . . . . . . 5 o centimes. 
La 4.° ................ So. 

par hectoli tre de vin en cercle. -Le vin en bouteilles , 

par hectolitre, 3 francs, sans distinction de classes. 

Cidres et poirés, 1 5 centimes par hectolitre, sans 
distinction de classe. 

Eaux-de-vie, esprits et liqueurs en tercles, par 
hectolitre , 1 franc 20 centimes; et en bouteilles. 

5 francs , sans distinction de classe. 

II. Entrée des Bois1on1. 

Se pai€ sdon Ia-popula~ion des . vilies. 

Vin par hectolitre en cercles: -

Villes de 2,000 à 4,ooo • ames. 

4,ooo à 6,000 . .... 

6,000 à l 0,000. , . ~ , . 

I 0,000 à 1 5 ,ooo ••.•• 

l 5 ,OOO à 20,000.,,,, 

20,000 à 30,000 .•.•• 

30,000 à 50,000 • •••• 

50,000 et aux-dessus .. • . . 

l:n bouteilles, Ie double. 

Cihe et Poiré. 

- r 

.o' 30• 
o. 4o. 

o. 60. 

o. 80. 
1 • oo. 

I • 5·0. 

2. oo. 

2. 50. 

Dans la même proportion de Ia population, 
Villes de 2,oob à 4,ooo ames parhec. o t 1 5• 

4,ooo à 6,000.. . . • • • • • • o. 20. 

6,000 à 10,000 ....•.•..• 'o. 30. 

10,ooo · à 15,000.~ ..•••••• o. _. 4o. 

_1 5 ,ooo à ~,o,ooo .• '- . ••. •. ; •••. o. ,.,5 o. 

2.0 ,000 à 3 0,000.. . • • • • • • • o. 7) • 

30,000 à 50,000... . . • . • • • J. 00 • 

. l otooo et au-de,ssus. . . . . • • • 1. 2 5_, 

-G 
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IX (e). Liqueurs distillées. 

Voye'?- ci-dessus Liqueurs et Genievre. 

X. Biere ( brassée dans le pays). 

N'est point imposée en Hollande. 

XI. Vinaigre. 

N'est point imposé en Hollandt. 

XII. Tabae. 

En Hollande il n'y a poïnt d~imp8t par
ticulier sur fa consommation du tabac en 

) 

poudre ou à fumer. 

• 

Eau-de-vi;, b'e. 

Dans la même proportion de fa population. 
Villes de 2,000 à 4,ooo ames. or 90' 

4 ,ooo à 6,000 1. 2.0, 

6,000 à 10,000 I • 80, 

l ,0)000 à I 5 ,OOO 2, 4o, 
I 5 ,OOO à 20,000 3· 00, 

20,000 à 30,000 4, 50, 

30,000 à 50,000 6. 00, 

50,000 et au-dessus. 7. 50, 

En houtei/!e.r, et eau-de-vie en cercles et liqueurs , 

~ 2.2 degrés, paie le double. 

III. Ventes de.r Boissons en détail. 

Vins, Cidres, Poirés, Eaux-de-vie et Liqueurs, 

1 5 centimes par franc de leur valeur, ou pnx 
de vente. 

Distilleries de grains, 

Licences des distillateurs et bouilleurs, 1 o francs 
par licence annuellement. 

Et pour la distillation des grains et autres subs• 
tances farineuses, par hectolitre d'eau-de-
vie, à dix-sept degrés et au-dessous. . . . . 1' 50° 

Au-dessus de dix-sept jusqu'à vingt-un 
degrés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2. oo. 

Au-delà de vingt-un degrés . • . . . . . . 3. oo. 

Bière. 

Paie une imposition de .2 francs par hectolitre 
à la fabrication. 

Vinaigre, 

Les bières destinées pour être converties en 
vinaigre, paient tout de même comme les autres 

bières. 

Tabae, 

Les fabricans de tabac sont sujets à une Iicence 
annudle, dont le prix est fixé annuellement par le 
Gouvernement. 



On en paie seulement le droit de poids, 

qui est de 4 sous 6 deniers par quintal, 

pou'r toute vente au-dessus de vingt livres. 

Les fabricans et détaiflans sont assujettis 

au droit de patente. 

On paie aussi, pour tous les tahacs 

importés, l'imp6t sur les produits étran

gers. 

X III. Sel. 

De chaque sac de sel raffiné, consis

tant en deux mesures de Hollande, on 

paie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5ff 

De chaque barrique de sau-

111ure. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6. 
Cet imp6t se paie par les particuliers 

ou marchands avant que le sel puisse être 

sorti des raffineries ou des magasins des 

raffineurs. 

X IV. Mouture. 

De chaque fast ( 1) de froment, ainsi que 

de miscel (mastelein), c'esL-à-dire, froment 

mêlé avec du seigle ou autres grains , on 

paie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 o 8 fi 
De chaque fast de seigle.. . . . 2 I. I 2.. 

( 1) Un last est de 3 6 sacs, mesure d'Amsterdam. 

Les fabricans paient en outre 8 décimes par 
kilogramme [ deux liv~es] sur le poids des feuilles 
de tabac employées à la fa brication, payables. au 
moment de leur entrée dans les fabriques. 

De plus, les fabricans doi~ent payer .2 déci nies 
par kilogramme , lors de la vente du tabac: fa
briqué. 

Les débitans de tabac doivent annuellement se 
pourvoir d'une licence, dont le Gouvernement fixe 
le prix chaque année, et dont le minimum est 
réglé à raison de Ia popufation des villes. 

Les débitans paient en outre un décime par 
kilogramme, sur Ia quantité de tabac qu'ils ven
dent au-delà de ceIIe qui fait la base du prix de 
leur licence. 

Sels. 

On paie en France 2 décimes par kilogramme 
sur tous les sels entevés· des marais salans de !'O
céan ou de la Méditerranée , ou des salines ou 
fabriques de sel , ou provenant de Ia fabrication 
des poudres et salpêtres , à raison de 2 kilo
grammes 1/2 de sel par I oo kif. de salpêtre brut, 
et de 1 5 kilogrammes de sel par I oo kilogrammes 
de salpêtre raffiné. 

Dans les dépnrtemens de la Meurthe, du Jura, 
du Mont-Blanc, de la Haute-Saone, du Doubs, 
du Bas-Rhin et du Mont-Tonnerre, on doit payer 
en outre 2 francs par quintal métrique [ deux cents 
f ivres du sel de leur fabrication]. 

Les sels qu'on exporte sont exempts de la con~ 
tribution. 

Cette éontribution ne se perçoit pas en France. 

C 2. 

, 
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Les Îabriques ·d'amidon paient par 
fast. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 fi 

Le seigle employé aux distiIIeries de 
genièvre est exempt .. 

Les grains servant de nourriture aux 
animaux ne paient pas d'imposition. 

Cet imp8t se paie avant que les grams 
puissent être envoyés au moulin. 

XV. Bestiaux. 

De tous les taureaux, bœufs , vaches, 

'/!eaux, cochons, moutons et agneaux qu'on 

veut tuer, on Icve un impôt proportionnel 
à feur valem, et qui est de trois sous par 
chaque florin de la valeur estimée. 

L'impôt doit être payé avant que la 
bête puisse être abattue ou tuée. 

XVI. S011011. 

On paie un sou par livre de tout Ie savon 
qui se fabrique en H oflt111de, que!Ie que 
soit sa qualité. 

Cet impôt se paie avant que le savon 
puisse sortir de 1a fabrique. 

XVII. Tourbes. 

L'impôt sur les tourbes se paie comme 
il suit : 

De chaque tonne de spontmf ou bagger
tu,f, 4 sous; 

De chaque tonne Je tourbe 11oire, qui 
est exploitée dans les hautes tourbières , 
..2 sous; 

De chaque tonne de tourbe de sable 
(z.a11dtu,f), un sou. 

Cette contribution ne se perçoit pas en Franct, 

Cette contribution ne se perçoit pas en Francr. 

/ 

Cette contribution ne se perçoit pas en Francr, 

' 
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-La tourbe grise, les p'Iakken ou ·heÏscha~ 

1en, sont exempts. 
Cet imp6t est payé par celui qui exploite 

la tourbière. • 

XVIII. Droits de poids. 

Imp6t sur l'aliénation de marchandises 

ou de denrées spécifiées au tarif, qu'on 

,vend au poids : il se perçoit lorsque le 
poids excède vingt livres; il varie, d'après 

les différentes espèces de marchandises ,· 
selon la spécification c·ontenue au tarif.. 

Le vendeur et l'acheteur portent chactm 

sa moitié dans cet impôt. 

XI X. Mesure ronde. 

Cet imp6t se paie de toute aliénation 

'de denrées et marchandises qui se me-, 

surent en se vendant à la mesure ronde. 

Les espèces de denrées ou de marchan

'dises sujette~ à l'imp6t sont désignées dans 
l'ordonnance, et le droit à payer se règle 
d'après l'estimation des prix contenus dans 

1a même ordonnance. 

XX. Or et Argent ouvrés. 

L'imp6J sur cet objet est, en Hollande, 

'de chaque ohce d'or.. . . . . . . . 4fl I 55 

De chaque once q'argent.. . . " 6. 
Les quantités plus ou moms considé

rables à l'avenant. 

Cet imp6t se paie avant que ces ma

tières ouvrées soient rendues par les cham

bres d'essai. 

XXI a. Droit de P tzssage. 

En Hollande, on paie un quart du prix 
'des places de tous les passagers voyageant 

Garantie du titre. 

Ouvrages d'or, 20 fr. par hectogram111e. 
--- d'argei1t, 1 fr. par hectogramme·. 
Lingots affinés d'or, 8 fr. 1 8 cent. par kiiog .. 
------d'argent, 2 fr. 4 cent. par kil. 

--- de tirage, 8 2 cent. par kilogramme. 
Et sur tout encore, de plus, un décime par franc .. 
En cas d'exportation des ouvrages neufs, on 

retire deux tiers du droit payé. 

Voitures pubfiquu. 

Messageries ·et autres voitures à service régulier~ 

le dixième du prix de toutes les places que con..-
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par les barques march:mdes ou ordinaires 

[ heurt of veen rchuiten ]. 
-

XXI b. Droit de Passage par terre. 

Les louems de chevaux paient en Hol

lande un imp6t particulier ,réglé d'après le 
nombre de leurs chevaux et la saison dans 

Iaquelie ils se tiennent, de la manière sui

vante : 
Pour les six mois d'hiver, par mois: 

Pour 1 cheval.. . . . . . . . . . . 1 fi oos 

Pour 2 chevaux. . . . . . . . . . 2. oo. 

Pour 3 chevaux. . . . . . . . . . 3. 1 o. 
Pour chaque cheval en sus.. . 2. oo. 

Pour les six mois d'été, par mois : 

Pour un cheval.. . . . . . . . . . 1 Il I o 5 

Pour .2 chevaux. . . . . . . . . . 3. oo. 
Pour 3 chevaux. . . . . . . . . . 6. oo. 

Pour chaque cheval en sus.. . 3. 1 o. 
II a été fait quelques modifications à 

l'égard des voituriers de classe inférieure 

et de ceux de la campagne, qui louent 

leurs chevaux et les emploient pour les tra
vaux d'agriculture. -

Les voituriers étrangers paient aussi un 

'droit de passage de 3 f.Iorrns pour chaque 
cheval avec lequel ils dépassent la pœ
mière viile voisine de la frontière. 

X XII. Droit de To1111age intérieur et droit 

sur les barques ou bateaux de luxe [ Bin

nenlandsch Lastgeid en water - plai
sier-geid ]. 

Cet imp6t porte sur tous les vaisseaux, 
barques et bateaux , petits ou grands , qui 

naviguent à l'intérieur; il est proportionné 

à la quotité des lasts que ces barques ou 
bateaws contiennent ou peuvent contenir,. 

tiennent les voitures ; plus le décime par franc, 
On déduit un quart poûrindemnitédesplacesvides; 
on peut abonner sur ce droit. 

Voitures de place et autres, partant d'occasion 

ouà volonté ( au lieu du dixième), annuellement une 
taxe. Pour une voiture à deux roues et deux 
places. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2of 

A 4 places ... -......... , ..... • .. 35 . 
A '6 places ............... , ..... 4 5. 

-A 8 places .................... , 60. 
A 9 places et au-dessus. . . . . . . . . . . 70. 
A 4 roues et 4 places.. . . . . . . . . . . . 4o. 
A 4 roues et 6 places.. . . . . . . . . . . . 5 o. 
A 4 roues et 8 pla.ces.. . . . . . . . . . . . 6 5. 
A 4 roues et 9 places et au-dessus. . . . 7 5. 
Plus le décime par fraMc. 
Les voitures d'eau paient l'abonnement auquel 

ces voitures sont assujetties, d'après le nombre 
moyen des voyageurs qu'elles transportent annuel
lement. Pour le transport des marchandises et 

effets, les entrepreneurs de voitures publiques de 

terre paient le dÏXiième du prix des tra.nsports de 

marchandises qu'elles feront. 
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On les éHvise selon {es éHfférèntes es~ 

pèces, en différentes classes , d'après fes~ 
queiles i'imp8t se gradue. 

Les barques et bateaux d'agrément ou 

luxe paient un droit suivant Ie tarif exis

tant. 

XXIII. Timbre sur les objets 111a11ufacturé.r 

et de luxe, 

Était un imp8t sur toutes sortes d'objets 
manufacturés, et autres objets de détail 

spécifiés dans l'ordonnance. Depuis les mo

difications qu'il a subies, il n'est plus d'au

cune importance; iI est encore en vigueur~ 

l'égard des almanachs et des papiers-nouvelles, 

XXIV. Cartes à jouer, 

En Hollande, on paie 3 sous de chaque 

jeu de cartes, petites ou autres. 

XXV. Billets d'impôt et de consent ou 

quittances. [In pasten consent-biiletten 
of quittantien ]. 

Ils sont, en Hollande, sujets à un droit 
e timbre proportionné à ia quotité de 

'imp0t auquel ils doivent servir de contrôle 
t de pr~ve .. 

Impôt inconnu en France, excepté en ce qui _ 

concerne Ies calendriers et les gazettes ou papiers
nouvellu. 

Cartes a jouer (Fabrication des). 

Un demi-centime par carte pour usage de l'in
térieur ; plus Ie décime par franc. 

5 centimes par jeu destiné à l'exportation. 
Papier filigrané, que fa régie fournit aux fabri-

cans, et du prix suivant : 
Le papier à 20 filigranes, 1 2 fr. la rame. 
--- à 24 et 30-- 14fr. 
Chaque jeu doit être revêtu d'une bande sur 

laquelle est apposé le timbre de la régie. 
Les fabricans déduisent 1 / 1 1 du droit de demi

centime, pour déchet. 

Timbre du droil! réuni!, 

Les quittances , congés, passavans , acquits-à..
caution et autres expéditions , doivent être munis 

d'w1 timbre de > centimes. 



XXVI. A.dditîo1111el. 

En Hollande, l'État retire 4 p. o/o du 
provenu des sot1s additionnels acccrdés aux 
vilies, et ce afin de subvenir à la partie 
des frais de perception et de poursuite qui 
est à la charge des villes. 

XXVII. Amendes et co11fiscatio11s. 

La caisse de l'État jouissait, en Hollande,· 
dans beaucot1p de cas, d'un tiers des amen
des et confiscations en matière d'impôts 

fraudés. 

XXVIII. 

En Hollande, cet impôt n'existe pas,· 

Octrois. 

Le Gouvernement prélève I o p. o/o du pro, 
venu net sur le produit d s octrois des communes 
ayant une popul::ttion de 4000 ames, et plus de 

20,000 francs de revenu. 

Amendes et conji:rcations. 

La régie perçoit Ie produit des amendes et 
confiscations que paient les contrevenans, soit 

d'après transaction, soit d'après jugement: de ce 

produit il revient au trésor, 1. 
0 le décime des 

amendes; 2. 
0 le sixième dans Ie partage qui a lieu 

du produit net. • 
Elle perçoit encore, pour le trésor, le décime 

des amendes en matiere d'octrois. 

Canaux affermé.!. 

Les droits de navigation sur [es c:maux ~ 

perçoivent d'après les tarifs arrêtés par le Gou
vernement. 

Les revenus des propriétés , pêches ou francs

bords dépendans des canaux , se perçoivent se

lon le prix des baux ou adjudications. 

XXIX. 

Navigation intérieure. 

Les droits de navigation intérieure, d'octroi au Rhin , et au passage par Ies ponts appartenant à 

l'État, se perçoivent d'après les tarifs respectifs arrêtés par le Gouvernement. 

XXX. Droit de passase: 

Est d'un quart du prix de traversée; 
pourvu qu'ils' élève au-dessus de trois duttis. 

XXXI. 

En Hollande, cet impôt n'existe pas.; 

Droit .rur les Bac! et Pauagu d'eaa. 

Se perçoit d'après les tarifs déterminés par le 

Gouvernement pour la durée de dix années. 

Canaux non affirmé!, 

Voyez Canaux affermi$, 
XX.XII .. 



XXXII. 'Droît du Timhre. 

En Hollande est établi un droit de tim..: 

bre, auquel sont assujettis, 
1.0 Tous les actès judiciaires, selon le 

tarif énoncé par la loi; 

2. 0 Toutes les requêtes ou pétitions 

adressées aux autorités constituées, selon I~ 
différente nature des pétitions, spécifiées 

par Ia loi; 

3 .0 Toutes les nominations aux emplois 
publics; réglé d'après le trentième du pro

duit des emplois; 

4.0 Tousles contrats de mariage et tes

tamens; réglé selon la fortune des contrac
tans ou testateurs, d'après Ie tarif fixé par 

la foi; 

5 .0 Tous les inventaires et partages des 
masses, selon la valeur de l'héritage; 

6. 0 Tous les mémoires, déclarations ou 

comptes àla charge des particuliers, à raison 

d1 montant réglé par le tarif; 

7 .0 Tons Ies mandats sur le tréso r public, 
à raison de la somme à recevoir; 

8.0 Tous les actes de transport des 

biens-fonds , à raison de 3 pour cent de 
fa valeur; 

9. 0 Tous les actes de transport des bâ
timens ou navires, à raison d'un demi pour 
cent de la valeur. 

1 o. 0 Le droit d'hypothèque des biens-
fonds, à raison d'un demi pour ce rit de la 

1 dette· • 
~ , 

1 1. 0 Les notes des ventes publiques des 
iens-meubles, à raison de trois pour cent 

produit ; 

Droits d'Enregistrement, Je Timhre et de 
Greffe. 

I. Droit d'Enregistrement, 

Les droits d'enregistrement sont fixes ou 
proportionnels : le droit fixe s'applique aux actes 
civils, judiciaires ou extraju,diciaires, ne contenant 
aucune expression de somme fixe ou valeur, se4 

Ion les diverses sortes des actes t!t le tarif pres
crit par la loi, art. 68. 

Le droit proportionnel est établi suivantla somme 
contenue dans les actes dont il s',tgit ; réglé par fa 
loi, art. 69. 

II. Droit d'enregistrement d'immeubles réels pt,u.r 

les actes entre vifs à titre gratuit, 

En ligne directe , 1 pour cent ; entre mari 
et femme, 1 et demi pour cent; entre frères, 
sœurs , ondes, tantes , neveux et nièces, 3 pour 
cent; entre toutes autres personnes, 4 pour cent. 

III. Droit d'enrfgistrement pour les mutations 

d'immeubles réels par décès. 

En ligne directe , demi pour cent ; entre mari 
et femme , 1 pour cent; entre frères ·, sœurs ! 
ondes, tantes, neveux et nièces, 3 pour cent; 

Entre toutes autres personnes, 5 pour cent. 
En cas d'usufruit et d'immeubles fictifs, on n@ 

-paie que la moitié du tarif. 

-D 
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r 2: Les baux. à ferme et à loyer, à rai:.. 

son du prix, sel~n Ie tarif; 
1 3 .0 Les obligations à titre de prêt, 

soit productives ou non, remboursables 
dans une ou plusieurs années, à raison de 
là somme donnée · en emprunt, selon le 

tarif fixé par la foi ; 
1 4. 0 Lettres de change et protêts ; 

1 5 .0 Polices d'assur'.1nce; 
1 6. ° Connaissemens, chartes.-parti-es et 

bomeries, ou prêts sur la quille des. vais

seaux; 
1 7. ° Certificats de vie ; • 
1 8 .° Contrats de vente ; de société et 

toutes autres sort_es de contrats en général, 
et à raison de la somme contenue, selon le 
tarif; 

19.° Compromis et actes de soumission 
aux arbitres; 

20. 0 Procurations; 

2 1. 0 Attestations , insinuations, actes
de cautionnement, d'addition ou répudia

tion, et toutes autres sortes d'actes judi
ciaires ou notariés; 

22. 
0 Toutes expéditions ou extraits des 

actes susnommés; 

2 3 .0 Toutes les annonces insérées aux 
papiers publics ou nouvelles ; 

24. 0 Tous . les coupons des rentes an

nuelles sur l'étranger, dont le paiement se 
fait dans la Hoiiande, à raison de !a somme 
y contenue. 

XXXIII. Droits de succession. 

En Hollande est établie une contribution 

sous le nom de droit de succession par déces, 

de la manière suivante _:_ 

IV. Tim6re, 

La contribution du timbre est applicable sur 

tous les papiers destinés aux actes judiciaires et 

civils, et aux écritur.es, qui peuvent être produites 
en justice et y _faire foi. 

II y a deux sortes de cette contribution. 

a. A raison de la dimension du papier dont il 
est fait usage. 

b. A raison des sommes y exprimées , sans 
égard à Ia dimension du papier. 

Le droit du timbre pour ·chaque acte, se pair 
sefon te tarif détenniné par la loi~ 

V. Hypothèques. 

Ce droit est établi sur le montant des créances 

hypothécaires, et se monte : 
A 1/2 par miIIe pour ceIIes qui sont antérieure1 

à la loi ; 
Et à un par mille pour celles qui y sont posté· 

neures ; 
Et à un et 1/2 pour cent sur le prix intégral des 

mutations que les nouveaux possesseurs voudront 

purger d'hypothèques. 

VI. Droit de greffe, 

Ce droit se paie : 
J . 0 Lors de la mise au rôle de chaque cause i 

2.,0 Pour la rédaction et transcription dis acte~ 
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tes successions en ligne directe de.rcen-

dante, sont exemptes de ce droit, et aussi 
en ligne asce11da11te, au premier degré, pour 
autant que la ioi appelle fes parens à fa suc

cess10n. 
Et du surplus, les parens paient à raison 

'de 5 pour cent ; 
Freres et sœurs, grands- peres et grands

meres, paient 5 pour cent; 
Oncles et tantes, neveux et nièces, paient 

7 1/2 po~r cent; • 
En degrés ultérieurs, la contribution est 

de 1 o pour cent. 
Entre mari et femme n'ayant pas pro

créé ensemble des enfans, la contribution 
est de I o pour cent; mais en cas que, d'a
près la mort du survivant, l'héritage doive 
retourner aux héritiers du premier défunt~ 

le survivant ne paie que 5 pour cent dé la 
moitié de 1a masse totale. 

En cas d'usufruit ou de substitution 
fidéi- commissaire, ainsi que de legs an

nuel ou périodique , fa loi fixe le mode 
de paiement de ce droit. 

Ce droit de succession se paie, par les 
héritiers, de la valeur de la masse entière,. 
déduction faite des dettes. 

L'évaluation de fa masse se fait par des· 
experts, au prix courant. 

La valeur des effets à charge des puis
sances étrangères , trouvés dans la masse, 1 doit être augmentée de .20 pour cent, 

3.0 Pour rexpédition des jugemens. 
Ce droit se règle d'après les différem tarifs dé

terminés par la loi. 

A PAR J'S , D E U I M P R I M E R I E I M P É R I A L E. 
2 3 Août 181 o, 



SUITE 

DES RAPPORTS 
DE 

LA SEC T I ON D ES F IN AN C E S. 

DETTE PUBLIQUE, 

LA section des finances et du trésor du Conseil, instituée par le décret de SA MAJESTÉ 

l'Empereur et Roi, du 22 juillet 18 1 o, pour les affaires de Ia Hollande, a l'honneur 

de présenter à son Excellence le ministre des finances, président du Conseil, les rapports 

suivans, en conséquence des quéstions qui lui ont été faites dans la première partie de 
son Instruction; savoir : 

I. E-n réponse à la question : 

Quel est Je montant annuel de la dette perpétuelle, de la dette remboursable, de la dette 
viagère! 

II. En réponse aux questions 

a. Quels sont les priviléges , les gages , les hypothèques de chaque partie de la dette 
publique! 

b. Cette dette doit-elle, dans toute sa division, être traitée de la même manière ? 

Les créanciers ont-ils tous les mêmes droits! 
La partie de Ia dette publique hollandaise, désignée comme remboursable, doit-eIIe être 

consolidée par sa conversion en dette perpétuelle ! 
. Quelles objections pourraient être faites contre cette consolidation ! 

III. En réponse aux questions : 

Quelle est l'origine de la dette viagère! 
Quelies ont été les conditions de sa constitution! 
Quel calcul d'extinction peut y être appliqué d'après r~ge des créanciers, d'après Ies pro,. 

habilités de Ia mortalité dans le pays, d'après l'ancienneté de la dette ! 

CONSEIL . 
pour 

les affaires 

de 

HOLLANDE. 

'-wa± ...... 
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IV. En réponse aux questions : 

a. Tous les intérêts des différentes parties de la dette publique ont-ils été acquittés pour 1 808 ! 
Combien reste-t-il dû sur ceux de I 809? 

,Quel est, en un mot, Ie montant de l'arriéré dt1 sur chaque année jusqu'au 3 o juin 1 8 1 o ! 

b. Cette époque du 3 o juin n'est- elle pas celle à laquelle était dû Ie premier semestre 

de 181 o? 
c. A-t-il été fait quelque paiement sur ce semestre! 
d. Les sommes demandées pour acquitter le second semestre de 1 8 1 o, dans les six derniers 

mois de cette année, comprennent-elles une partie des semestres arriérés, ou ne s'appliquent-elles 
qu'aux arrérages relatifs au second semestre de 181 o ~ 

:V. En réponse aux questions : 

Quels sont le caractère, l'origine, la proportion des pensions civiles, militaires et religieuses! 
Par qui ont-elles été instituées! 
Pour quelles causes ! 
A quoi s'élèvent-elles! 

La section des :finances et du trésor se voit dans la nécessité de différer son travail , 

qui doit avoir rapport aux autres parties subséquentes de son Instruction, jusqu'à ce 

qu'elle ·ait pu avoir reçu les pièces et informations nécessaires, que son Exreilence le 
ministre des finances a bien voiilu demander pour elle d'Amsterdam; et sur-tout aussi 

jusqu'à ce qu'eiie ait pu connaître de plus près , d'un c6té , les intentions de SA 

MAJESTÉ I'Empereur et Roi, par rapport aux ressources qui devront être trouvées dans 

les contributions, et, d'un autre côté, les besoins des différens services, dont les deux 

autres sections du Conseil doivent indiquer les détails et les besoins. 

La section s'occupe avec assiduité de l'analyse comparative des impositions actuelles 

'de la Hollande et de celles de l'Empire français; eile espère être à même de présenter 

son rapport sur cette matière âssez difficile dans fa première séance suivante du 
conseil. 

La section a l'honneur de présenter à son Excellence Ie mrn1stre des finances , 

président du Conseil, les assurances de son respect et de sa plus haute considération. 

Go GEL, président. 

P~ris, ce 14 Août 1810. ( 
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I. 

Qu Es TI o N. Quel est le montant annael de la dette perp!tuelle, Je la dette 
remboursable, de la dette viagere. 

SoLUTION. Les rentes annuelles de la dette perpétuelle montent à environ 3 1 ,8 5 o,oooff 
d'après Ie tableau ci-joint A. 

Les rentes annuelles de la dette remboursable, à environ. . . . . . . . . . 5,000,000. 

d'après le tableau ci-joint B. 

Ensemble à ...... : .................. -;- .. --: ............ 37,450,000. 

dont on peut déduire pour Ies capitaux qui appartiennent à la caisse 

d'amortissement plus de. . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000,000. 

La dette Yiagere ne monte plus 

d\1.près le tableau ci-joint C. 

,, 

RESTE. , . . . . • . 36,450,000. 

(1) 

qu.a ...... . -............... • • • 5 00., 000. 

Le montant annuel du tout serait donc de .. ; ........... -~-. •. . . 36,950,000. 

Dans ce montant ne sont point compris Ies objets suivans, qui, jusqu'ici, n'ont 

point fait partie du budget, mais devront probablement entrer en Iigne de compte ; 

savoir: 

1 . 0 Les rentes affectées sur Ies domaines provenant de Ia maison de Nassau , 

montant annuellement à 400,000 fl. 
2 .0 Le grand emprunt du 20 février 1 8 or , sous hypothèque de domaines natio

naux, dont le résidu sera peut-ttre encore un capital de 5,500,000 fl. à quatre pour 

cent, montant en rentes annuelle-s à 220,000 fl. 
3 .0 L'emprunt du r .er avril 18 09, ouvert à concurrence de six millions à quatre pour 

cent, sous hypothèque de domaines nationa1,1x, non hypothéqués précédemment , et 

rendant un revenu net annuel de 140,000 fl., et de domaines particuliers au Roi en 

Üstfrise, de I 00,000 fl., mais dans lequel il n'a été fourni qu'un peu au-delà de 

650,000 fl. 
4. 0 L'emprunt particulier du R0i, sous hypothèque des domaines de Ia couronne, 

et montant à un capital de 1,489,000 fl., à cinq pour cent d'intérêt, soit en rentes 

annue!Ies à 7 4,4 5 o ff. 

( I) Dans cette somme de 500,000 fl., ne sont point compris les deux objets extraordinaires détaillés sur le 
tableau C, qui sont plutôt des pensions, mais qui n'ont cependant jamais été compris que parmi la dette viagère. 

!. 
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5 .• Les actions de Ia ci-devant compagnie des Indes orientafes; montant ensemble 

à un capital primitif de 6,600,000 ff. En 1800 ou 1 80 r, il y a eu une assemblée 

générale des actionnaireJ, convoquée et présidée par fe ministre des finances, dans 

l'intention de liquider cet objet, au moyen d'un remboursement en rentes- perpé• 

tuelles. 
Les actionnaires, prenant en considération fes circonstances du moment, ont préféré 

alors d'attendre i'époque de la paix. 

Après la paix d'Amiêns, ii a été de nouveau question_ d\m dJdommagement, mais 

Ia guerre survenue a laissé depuis cet objet indéterminé. 

6. 0 Les rentes viagères réclamées par les employés dans l'arrondissement de Breda 

et Berg-op-Zoom, qui ont acheté fes charges ou emplois occupés par eux avant la 

révolution de l'an 1795. 
On prend la liberté de se référer, par rapport à cet objet, à fa lettre du préfet 

'du département des Deux-Nèthes à son Excelience ie ministre des finances , en 

date du 9 juilfet 181 o , ainsi qu'au tableau qui y est joint. 

II existe encore un objet à liquider, sur lequel le min istre <les :finances en Hol

lande est dans ce rnoment en négociation ; è'est Ia prétention du prince de Hohen

zoHern Sigmaringen, qui se monte à une somme de 350,000 fi.; en intérêts annuels 

à trois pour cent, à 10,5po fi. 
Jusqu'au 1.er de novembre 1806 1 ces intér~ts ont été payés; depuis ce temps ifs 

ne le sont pl us, et l'arriéré des rentes montera donc, au 1. cr de novembre prochain, 

à une somme de 42,000 fi. 
Cette prétention tire son origine de Ia cession non-seulement d'un domaine de ce 

prince , nommé le Millingsche Waard, mais aussi de la seigneurie de Bonmeer, et 

encore de la renonciation à d'autres prétentions qu'il avait en Hollande. · 

A fur et mesure qu'on avancera dans. le travail <le la liquidation de Ia dette, soit 

par l'inscription au gr:rnd-Iivre en H ollande, soit de telle autre façon que SA MAJESTÉ 

l'Empereur et Roi ordonnera, l'on découvrira certainement encore plusieurs objets 

moins importans , mais qui demanderont cependant une liquidation et des mes ures 

partielles. La section se permet donc d'observer c1u'il sera nécessaire de laisser une 

marge quelconque pour couvrir ces objets imprévus , lorsqu'on établira le maximum 

.des besoins- de la dette publique. 
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II. 

QUESTIONS • .2.0 a. ·Quels sont les priviléges, les gages, les hypotheqaes de chaque 
partie de la dette publique .' 

SoLVTION, II n'exist~ point de dette privilégiée. La dette perpétuelle n'a "d'autres 

gages aux hypothèques qu'en général les biens, possessions et revenus des provinces 

qui l'ont originairement contractée; et après l'amalgame des dettes, ceux de l'État et 

de la nation en générai. 

Parmi Ia dette temboursable, les objets suivans ont des espèces <le gages ou hypo .. 

thèques particuliers; savoir : 

L'emprunt de 40 millions de 1807, pour lequel le décret du 3 1 mars de la même 

année assigne une somme de 4 millions prise sur les revenus de l'État, perçus à Ams

terdam, afin que les maisons dirigeantes. de cet emprunt pussent' en payer, par se

mestre, I es rembourse mens , primes et rentes; 

L'emprunt de 20 millio11s de 1808, qui a été contracté sous fa même condition. Cela 

n'a point empêché cependant que Ies fonds n'aient été fournis aux maisons dirigeantes 

en droiture du trésor public; 

L'emprunt de 7 pour cent, auquel le décret du 3 o mars I 8 07, qui Ie portait origi

nairement à un total de 3 o millions, avait assigné un fonds séparé de 3 miilions 

a trouver, au moyen d'une cotisation gén érale basée sur les revenus présumés d'un 

chacun. Cette somme de 3 millions devait sefvÎr à payer, en premier lieu, les rentes; 

et ensuire à éteindre Ie plutbt possible cet emprunt , au moyen d'achats dirigés par Ia 

caisse d'amortissement. 

Le décret du 2 5 novembre 1808 a réduit fa masse émissible de ce papier à 
20 millions, et par conséquent le fonds séparé à 2 millions. 

Depuis, la cotisation a donné lieu à iant de réclamations, qu'on n'a pas pu con...; 

tinue r une seconde fois ce moye n extraorJi.n r1î re , et alors fes 2 mi llions_ ont dC1 se 

trouver, par des augmentations décimales, sur qt1elques uns des impôts déjà intro
du its. 

Il a été <1 ccordé, en outre, à ce papier, l'avantage que, dans Jes hoiries sujettes 

au droit de success10n, on peut s'en servir pour acquitter ce droit à fa valeur no
imde. 

[ 

Mais toutes les conditions de cet emprunt, excepté cette dernière, ont été peu 

suivies i les rentes en ont été payées avec ie même retard-que celles des autres par ies 
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de la dette, et la caisse d'amortissement n'en a successivement éteint qu'à-peu-près 

un million de capital. 

II existait encore des objets qm avaient ci-devant des gages ou hypothèques spé
ciaux; par exemple, Ies emprunts sur les octrois ecclésiastiques, qui n'étaient autre 
chose que des priviléges de lever quelques taxes particulières; mais à Ia suite des 
changemens successifs qui ont eu lieu dans notre administration financieIIe, ces gages 
pnt été perdus. 

Les emprunts successifs sur domaines, _mentionnés dans Ia solution de Ia première 

question, ont donné a□x intéressés le droit le plus étendu possible d'hypothèque di
recte et spéciale sur les biens-fonds et revenus domaniaux affectés pgur ces objets. 

2. 0 b. Cette dette doit-elle, dans toute sa division, être traitée de la même ma• 

niere .' 

Les créanciers ont-ils tous les mêmes droits .' 

La partie de la dette publique hollandaise, désignée comme remboursable, doit-elle 

être consolidée par sa conversion en dette perpéruelle .' 

Quelles objections pourraient être f aites contre cette consolidation .' 

La réponse à cette question dépend tellement de Ia somm~ totale que SA M AJESTE 

!'Empereur et Roi daignera définitivement accorder aux besoins des rentiers , que la 
section ne croit pas devoir se permettre de se prononcer autrement sur cet objet, 

qu'en prenant la liberté d'indiquer ci-après quelques parties de la dette qui lui 

paraissent avoir des droits à une attention particu!iè.re. 

I. Parmi Ia dette perpétue!Ie ( sous laquelle on :i cru devoir ranger tous les objets 
qui ont été compris sous cette division dans Ies budgets annuels ), se trouve un objet 
très-intéressant en particulier pour les habitans de la ci-devant province de Zélande, 

c'est celui des . fournitures faites par les fon ctionnaires publics en entrant en charge, 

et pour lesquelles ils recevaien ~ des obligations, dont i'trat payait la rente annuelle, e 

dont Ie capital devait être remboursé à Ia mort ou dén1i.ssion du fonctionnaire par 

son successeur, et faute de successeur par le Gouvernement. 

Le montant de ces obligations en Z élande est de 

En capital 1. (5 f! I,9 4 ,357 3 s à 2 -;- P· 100, fait en rentes 4 8,67111 9' 
' 3 8, I 68. l 7• 297,050. o. a 2 -;-, .•....•........• 

955 ;657. o. à 3 . . . . . . ' . . . . . . ... 28,669. l 4, 

Ensemble, en capi tal, 3,r99,564f! J5 Et en rentes ....... 8 5 '5 I Ofl o. 
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En I 7 9 5 , quelques charges ont été supprimées, et Ia plupart des emplois ont passé 

en d'autres mains, sans que les successeurs aient été tenus au remboursement. Ces 

effets ( dont une grande partie était hypothéquée ou bien entre mains tierces auxquelles 

les fonctionnaires vendaient leur droit , et qui valaient au.,.delà du capital) sont tombés 

alors au taux ordinaire de toute la dette perpétuelle. 

Les possesseurs de ces effets n'ont cessé d'en réclamer le remboursement, mais jusqu'ici 

sans fruit, quoique le Gouvernement se soit souvent montré disposé à admettre, du 
moins en partie, leur juste demande. 

En Hollande, fe même cas existe pour une somme capitale de 

176,744tI ........ à .2 1/2 p. 100 .....••..... 4,418ff I 2. 

41,108 .......... 3 I ,'2 J 3 · 5· 
2,450 ......... . 4 ---- ........... . 98. 

374,786 •• • .. • • • .. 5 1 8,739. 6. 
I 

Ensemble 595,088 .............. _ ....... Ensemble .. . 24,489. 3 • 
avec cette différence néanmoins que, dans ce <lépar,tement, l'État se chargerait du rem

boursement, et non fe successeur. 

Dans d'autres départemens, il existe peut-être quelques objets pareils , mais ils sont 

de peu de conséquence. 

II. Une somme de cent et quelques milliers de florins, provenant <l'une taxe sur 

les bêtes à cornes , dont le produit devait servir , en cas d'épizootie , à dédommager 

ceux <lont il serait nécessaire de tuer les bestiaux par mesure de précaution , a été 

placée en effets de l'emprunt de quarante millions. 

Le Gouvernement a garanti dans le temps que ladite somme resterait intacte. 

III. Les parties de la dette provenant du paiement d~s saisissans Waarborgs-pe11ninge11, 

par lesquels on entend les effets publics fournis à l'occasion de l'explo itation des tour

bières, pour garantie de !'impôt foncier à payer de ces terrains transformés en eaux, 

sous la condition de les restituer lorsque les terrains seraient derechef desséchés, mé-. . 
ruent aussi quelque attention. . 

IV. II y a encore plusieurs paiemens à faire d'effèts remboursables faisant partie de 

tirages déjà faits, mais dont fes propriétaires ont négligé par ignorance e se présenter à 
l'époque prescrite. Cette dette, qui ne fait pas un objet majeur, paraît devoir être 

payée au totç1,I. 

/ 

V. Les circonstances dans lesquelles fes ci-devant département de Zélande et du 

rabant se s nt trouvés , leur donnent un grand désavantage sur [es autres parties de 

HoH ùe par rapport aux rentes publiques qu'ils avaient A toucher. 

Le paiement de toutes les rentes zélandaises non converties, qui se faisait au comptoir 
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général de Middelbourg; a été sursis au moment de l'invasion des Anglais ; il n'a 

plus été rien payé depuis sur çet objet intéressant , pour les habitans de ce dépar. 
tement. 

Le paiement des rentes non ~onverties du Brabant, qui se faisait au comptoir gén éral 
de Bois-le-Duc, a été de mêli1e· sursis, mais seulement depuis une époque postérieure, 

celle de l'entrée des troupes françaises dans cette place. 

Il ne paraît que juste de liquider ces rentes arriérées à raison de leur montant total, 

jusqu'au 1 _er juillet 1809 , pour autant qu'eiles font partie des échéances annoncées 

et qui ont '"été payées par les autres comptoirs généraux durant le temps que ceux de 
Middelbourg et de Bois-le-Duc ont été fermés pour des causes extraordinaires et acci

dentelles, dont il serait malheureux de voir retomber les suites sm les rentiers qui n'y 

ont eu aucune part. 

VI. Les emprunts de quarante et vingt millions méritent a:ussi une attention parti
culière par rapport à leur vrai taux d'intérêt. 

L'emprunt de quarante millions, de l'an 1807, est nominalement à 6 pour o/o de 

rente; mais, en effet, il est à 7 pour o/o, ou même à 7 1/4, à 7 1/2 pour cent, si on y 
ajoute la prime .annuelle de 100,000 florins. 

On a préféré, Ïors de l'ouverture de l'emprunt, de ne pas surpasser Ie taux nominal 

'de 6 p. o/o, en le divisant en deux parties, dont l'une, sous Ie nom de rentes, se payait 
annuellement à 6 ·p. o/o, et l'autre fut différée jusqu'à l'époque des remboursemens. 

Au 1. er octobre 1 8 1 o , chaque effet représente 

I ,ooo florins de capital fourni, 

60 de prime ou remboursement, 

42.. 9. pour la chance de chaque effet au nombre total de 35,347 dans quinze 
primes de 100,000 chacune. 

En supposant qu'une simpfe réduction de l'emprunt au tiers eût lieu avec et sous 
Ies conditions primitives, il en résulterait, pour le tirage d'octobre 181 o, 

Ren1boursen1ent. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 3 3 fi 7 · 
Prin1e, 60 florins. , ..... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20. 

Au tirage d'avril 181 1 , 
Remhoursemens et primes comme dessus et en sus; 

Le paiement <l'une prime de 100,000 ff., au tiers avec 33 1 333 fl. 7 sous; 
Et ainsi consécutivement à chaque semestre. 

En supposan t que b réduction fût accompagnée de fa suppress10n 
mens , il reviendrait aux porteurs, 

a. Un paiement en espèces pour Ie tiers de la pnme, jusqu'au 1 .er 
et ainsi sur 60 florins, 20 florins; 

des rembourse\ 

octobre 1 8 1 o , 1 

oi, 
1 
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,h, L'inscription au grand-livre de 2. 3 florins 7 sous, à raison de 1 ,ooo florins à 7, 

pour cent; 

c. Quelque faveur pour Ia perte de l'expectance, ou chance des prix annuels. 

Ce qui ensemble pourrait-être équivalé par une inscription de 2 5 florins · de rente 
pour chaque I ,ooo florins de •capital. . 

L'emprunt de 20 millions de l'an 1809 est entièrement pareil à l'autre; les condi

tions sont les mêmes; la prime annuelfe de 100,000 florins y est proportionnellement 

accordée à 50,000 florins. 

Mais la différence consiste en deux années de prime qu'il y a de moins, de man~ère 

que les effets n'ont représenté, au I .er aoùt r 8 I o, que 1 ,o4o florins. 

On n'a indiqué ici que quelques objets principaux, et les plus présens à la mémoire 

des membres de la section des finances. Si la somme totale à accorder définitivement 

aux besoins des rentiers,- rar sa Majesté !'Empereur et Roi , pouvait être assez forte 

pour admettre des remboursemens et des distinctions , il serait nécessaire de faire , 

à loisir, un travail séparé sur cette matière importante, afin d'obtenir Ia certitude que 

la mesure travailiât pour tous d'une manière égale. • 

VII. Il reste encore un objet extrêmement majeur, et qui tient de très-près à l'exis..

tence d'un grand nombre d'individus, que l'Etat a, dans tous les temps, mis sous sa 

protection spéciale, et pour le bien-être desquels l'on n'a cessé de faire des sacrifices 

continuels en Hollande : cet objet est celui des rentes publiques dues aux hospices et 

étabfissemens de charité, aux institutions pieuses et autres de même nature. 

La situation <lesdits _érablissemens est telle, que si leurs fonds doivent être compris 

dans fa m,esure générale de fa réduction de Ia dette, sans qu'on y oppose quelque 

équivalent, ils devront nécessairement crouler , parce que ces fonds font en général 

les trois quarts de leurs recettes. 
La Section croit donc de son devoir de supplier respectueusement sa Majesté i'Empe.; 

reur et Roi de prévenir ce malheur par teHes mesures que sa haute sagesse fui indi

quera. 

III. 

·QuESTJONS. 3.0 Quelle est l'origine de la dette viagere,' 

Quelles ont été les co11ditio11s de sa constitution .' 

Quel calcul d'extinction peut y être appliqué d'apres /',Îge des créanciers, d'apres les 

probabilités de la mortalité dans le pays, d'apres l'a11cier111eté de ia dette.' 

Socç,TION. L'origine de Ia dette viagère se trouve dans Ies différens emprunts que 

chaque province a ouverts successivement pour son compte. Le tableau sus-mentionné 
e . 
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G lndiqur cei; emprunts ; !etll'!il dJftér<m t~s ccnditJ01u ne Sôllt gt1è11t! ftuti @g qu~ d@ cons
tituer les rentes sur un ou deux corps, et de payer sur production de certificats de "ie. 

Deux emprunts seulement, l'un à Ia charge de la d-<lfvant prpvince d'Utrecht, con

tracté en 17 4 5, montant à I 4,000 florins annueHement ; l'autre à ·fa charge <le la 
Gue!dre, quartier de Nimègue, contracté en I 7 90, pour I 7, 5 oo florins, jeuiss~nt d'une' 
faveur de tontine. 

On prend fa liberté de se référer, du reste, au tableau G. 
Ce tableau prouve qu'en 1798 fe total des rentes viagères était 

de............................................... 681,651~ 16. 2, 
et en 1 8 o 8 , de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 2 I ,8 5 8. I. 9. 

Oe qui pffre, en dix. années, un qécrès de. . . . . . . . . . . . . . . . . 159,793. I 4. 9. 

qui, en allant tpujours en augmentant, ~teindra très-vite cet objet peu important, sur

tout parce qu'à !'~xception des çfeux emprunts de 1794, tous !es autres sont ~fo t~ès
ancienne date. 

IV. 

Qu Es TI o N s. 4. 0 a. Tous les intérêts des difflrentes parties de la dette publique 

ont ils éte acquittés pour 1808 .' 

Combien resJe-t-il dû sur ceux de 18oy .' 

Quel est, en un mot, le montant de l'arriùé dû sur chaque année, jusqu'au JO jzr/111810.' 

SOLUTION. L'on prend Ia fiberté de se référer, par rapport à la soiutioJ?- de ces 

trois questions, au mémoire ci -joint, coté D, qui porte l'arriéré tel qu'il était au 

3 o juin dernier, et contient en même temps quelques explications sur la division d_es 
différens exercices. 

b. Cette époque du JO juin n'est-elle pas celle à laquelle était dû le premier semestre 
de 1810 .' 

C'était l'époque à laquelle était due une année entière, depuis le x.er de juiIIet 18oJ> 

jusqu'au 1.er de juillet 1810 ; fe paiement se faisant une fois par an, et non par 
semestres. 

c. A-t-il été fait quelque paiement sur ce semestre.' 

Sur les échéances postérieures au 1 .er de juiHet 1809, aucun paiement n'a eu li~~ • 

que des deux emprunts de 20 et 40 millions, qui ont été payés par les maisons d:n· 
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g~antes de ces emprunts , par semestres , l'un jusqu':iu 1.er d'avril, l'autre jusqu'aû 
l,ër de février 1810. · 

d. Les sommes demandÎes pour acquitter le second semestre de 1810, dans les slx 
derniers mois de cette a1111ée, comprennent-elles une partie des semestres arriérés, ou ne 
s'appliquent-elles qu'aux arrérq,ges, rdatifs au second semestr~ de 1810 ! 

L'intention réelle du Roi était de ne payer, durant les dèrnièrs six mois de 181 o·; 
que l'arriéré porté sur le mémoire D; c'est-à-dire, de n'apurer toute fa dette que· jus-. 

qu'au 1 ,er juillet 1809, à l'exception des deux emprunts susmentionnés, sur lesquels 

vn aurait payé encore un semestre. 

B .2. 
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DETTE PUBLIQUE DE HOLLANDE. 

Mémoire sur ce qui est dz1 pour 1807, 1808, 
18oy et 1810. 

L'arriéré sur l'exercice de l'année 1807 

et les !exercices antérieurs. · 200,oooff 

L'arriéré sur l'exercice de 
1' année 1 8 o 8 . . . . . . . . . . 

L'arriéré sur l'exercice de 

l'année 1809 .......... . 

Report . •...... 

I ,600,000. 

2,400,000. 

40,00.000~ 

Explication comment se composent les txercices de la Dette, 
et de quelle époque commence l'année pour son paiement, 

Cet exercice comprend les rentes échues au dernier 
de septembre 1 807 et auparavant. 

Un retard de trois mois sur le paiement des rentes, 
déjà antérieur à l'avénement du Roi au trône, a produit 
cette division singulière dans cet exercice et les suivans, 
de façon que les échéar.ces des trois derniers mois de 
l'année étaient censées appartenir à l'exercice de l'année 
suivante, et qu'on commençait à payer en janvier les 
échéances du mois d'octobre précédent. 

Cet exercice comprend les rentes échues depuis le 
J .cr d'octobre d307, jusqu'au dernier de septembre 
1808. 

Cet exercice est devenu très-compliqué par l'intro
duction du grand-livre, parce qu'on a pris alors pour 
base de n'apurer aucunes rentes que jusqu'au J." de 

juillet 1809. 

Cet exercice se divise en deux parties, savoir : 
J. 0 L'exercice ordinaire de 1809, qui comprend 

toutes les rentes échues depuis le 1. cr d'octobre 1 808, 
jusqu'au dernier de juin I 809, et sur lesquelles on a 
payé une année entière; 

2.~ L'exercice de l'apurement des capitaux appelés 
et appelables pour l'inscription au grand-livre, qui tous 
ne sont apurés que jusqu'au J." de juillet I 809. 

Cet exercice comprend : 

a. Les capitaux de deux et de~1i pour cent d'intérêt; 
Ces capitaux ont été apurés d'après les appels pour 

l'inscription au grand-livre, commencée par cette partie 

de la dette en juillet. 
Dans ces appels l'on n'a point observé l'ordre suc

cessif des jours d'échéance, mais les fonds disponibles et 
la division la plus propre à accélérer l'inscription. 

b. Tous les capitaux d'autre rente que de celle de deux 

et demi pour cent; 
Ces capitaux sont apurés d'après l'ordre de let:rs 

jours d'échéance, mais avec. un retard de cinq mois, 
occasionné par les trois mois de l'ancien retard, et par un 
nouveau retard de deux mois, produit par la pénurie du 
trésor, qui n'a permis que de payer des arri~rés dans les 

mois d'octobre it de novembre 1809. 



D'autre part . . , --; . 

Exercice de l'année 181 o, 

sur cet exercice ii reste à 
.p~yer .. !... ••••••••••••• • • • 

T 1 1 

OTAL GENERAL ... 

( 13). 
·4,000,000. -

7,300,000; 

II, 5 00 1000. 

Savoir, pour parvenir à apurer toutes les :rentes ordi
naires, depuis leur dernière échéance jusqu'au J .cr de 
juillet I 809. 

Sur les échéances postérieures au J .cr de juillet J 809, 
il n'a été fait aucun paiement, l'intention du Roi ayant 
été de ne faire commencer ce paiement qu'en 1811. 

OBSERVATION GÉNÉRALE, 

Il est essentiel d'observer que les calculs détaillés ci-dessus ne sont qu'approximatifs, 

et qu'il est impossible d'en certifier l'exactitude, parce qu'ils s'appuient sur les anciens 

registres de la dette, qui daté~1t de très - loin, et n'ont jamais offert un contrôle con

;venable, parce que les différentes conversions et amortisse mens n'y ont pas été notés 

en règle. 

Sur le tout, ils paraissent .trop élevés. • 

• 



QUESTIONS, 5 .0
• Quels sont le caractere, l'orzgine, la propcrtJoh des [lt/1-S/O(IJ 

civiles-, militaires et religieuses I 
Par qui ont-elles été illstituees ! 
Pour quelles causes .' 
A quoi s' élevent-elles .' 

S o Lu T 1 o N. Par rapport à la proportion et au montant des pensions qui sortent 

directement Ju trésor public, l'on prend fa liberté de se référer au tableau ci-joint E, , 
ainsi qu'aux cinq états détaiflés. qui y appartiennent. 

Tontes ces pensions ont été instituées, premièrenient, par chaque province qui était 

souveraine chez eIIe ; après I 7 9 5, par les différens gouvernemens successifs de fa 
Rép1nblique batave, et en dernier par sa Majesté le Roi. 

Les pensions militaires, qui, sur la totalité de la somme de I ,8 51,656 fI. Ir; 

prennent 1,318,682 ff. 18, ou à-peu-près 3/4, proviennent en partie de récompenses 

et alimentations accordées à des militaires incapables d'un plus long service pour cause 

de blessures, infirmités ou grand âge. 

Mais leur masse est principalement devenue si forte par les réductions et change

mens fréquens que l'armée de terre a éprouvés ! 
II existe un décret réglementaire par rapport au mode d'accorder les pensions mi

litaires, et à leur taux, d'après les différens grades, mérites, années de service ou bles

sures des pensionnés; mais il est d'une date trop récente pour avoir été d'application 

à beaucoup de pensions accordées; et dans les cas de réductions de l'armée, il paraît 

n'avoir été guère applicable. 

Les pensions de la marine, pour autant qu'elles concernent les officiers, ont été 

accordées d1;rnièrement d'après un décret pareil à celui qui réglait celles de l'armée 

de terre, 

Elles sont en proportion très-peu considérables, ne faisant en tout pour les officiers 

qu'environ 4 5 ,ooo ff. 
Les matelots et ouvriers aux chantiers, sont pour la plupart des gens très-âgés. 

Les pensions civiles sont aussi bien médiocres en proportion des pensions milüaires, 

ne faisant ensemble I avec celles des veuves, que 257,704 fi. 5; excepté dans quelques 

cas extraordinaires , le montant de chacune de ces pensions est petit, et ies pen

sionnés sont presque '.tous des gens âgés qui ont long- temps et bien servi, sur- tout 

dans la partie de l'administration et la perc<>ption des imp6ts. 

_ Ji n'existe a ucune détermination fixe qui règle les réquisitions nécessaires pour 

g})teni r ces pen sions civiles, ou leur montant respectif. , 
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Les .pension, ecclésiastiques, qui mo~tent ensemble à I 17, 8 14 fL 7 , sont en gé

néral accordées à des ministres du Saint....Evangiie, prot.€stans, quand ifs quittent Jeur 

strvice pour cause .de grand âge ou infirmités, ou à feurs veuves. Chaque province 

observait, à cet égard, des règles différentes, et sa Majesté le Roi n'y avait point 
encpre p~rté de changement. 

On croit devoir observer ici que l'intention du Roi était de r€duir@ cet objet im

portant de dépenses à une somme annuelle de 1, 5 00,<!>oo fI., et de ne point accorder 

dorénavant de nouvelies pensions, à moins que des fonds ne vinssent à vaquer par 
décès, démission ou autres causes. 

Les bases de cette réduction n'étaient point définies; mais le directeur général de 

Ia dette publique est chargé de préparer de nouveaux registres des pensions , q1ii 
indiqueront 

Les noms; 

L,. 
age; 

Les qualités ; 

Les années de service et fa demeure des pensionnés; s'ils sont célibataires, mariés , 
veufs ou veuves ; 

Combien d'en fans ils ont à I eur charge ; 

Pour quelles causes Ia pension a été accordée. 

Ce travail est commencé, et les pensionnés ont été requis de fournir les décla
rations nécessaires pour connaître tous ces articles. 

La diminution mensuelie des pensions rayées sur les registres pour cause de décès 

ou autres, a été, durant Ie dernier mois, de 13,395 fI. 18, 14. 
On se hasarderait à l'évaluer, l'un portant l'autre, à ce taux. 

A cette diminution intrinsèque, qui deviendra plus forte de jour en jour, iI serait 

très-possible d'en ajouter une autre assez importante , si SA MAJESTÉ !'Empereur e~ 

Roi peut trouver à propos d'ordonner à tous les pensionnés militaires en état de ser

vir ( dont le nombre d'officiers est grand, et parmi lesquels jfs se trouvent beau

coup de jeunes gens), de reprendre du service ou de renoncer à leur pension. 

Et si alors l'Emperenr daignait affecter les sommes épargnées de cette façon à augmenter 

cel!es qui seront nécessaires pour soulager fa misère d'un grand nombre de personnes 

(Jlli, sans leur faute ou reproche, se verront dans le cas de perdre, à la suite d'un 
changement devenu nécessaire dans les formes de l'administration publique, leurs em
plois, et par-là tous leurs moyens d'existence, SA MAJESTÉ se rendrait le bienfaiteur 

d'une foule de gens qui ne méritent point le sort, plus que pénible, qui les attend au
trement. 

En outre des pensions détaiIIées sur le tableau E, qui se payaient de fonds directe-
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ment sortis du trésor public, et faisaient partie <le r administration du directeur général 
de fa dette~ publique, i,I existe encore trois autres classes de pensions ; savoir, 

1 . 0 Les pensions affectées sur les domaines du ci•devant prince de Nassau et autres, 
payées par fa direction des domaines: 

2.0 Les pensions accordées aux employés du département des P?stes , et payées par 
cette administraüon; 

3 .0 Les pensions accordées aux marins vieux et pauvres, qui sont payées d'un fonds 
s·éparé, destiné spécialement à cet effet, sous la surintendance du ministre de !a 
marine. 

On a demandé les états de ces trois objets à Amsterdam; ils ne sont pas bien 
importans. 

TABLEA"@° 
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TABLEAU des Pensions qui sortent directement du Trésor public. 

I. Pensions militaires. 

a. Officiers de l'armée de terre ....... 828,901f 55 8d 

h. Sous-officiers et soldats ......... -; 47 2 ,565. 5· 8. 

-C, Veuves de militaires tués ou décédés. 17,216. 7· o. 

II. Pensions de la ivfarine. 

a. 0 fficiers de Ia marine ...... . .... '44,560. o. o. 

h. 1\tlatelots et employés aux chantiers . . 59,847. 5 • o. 

c. Veuves des susdits ............. -: I ,610. o. o. 

J. Employés aux chantiers de Ia ci-devant 

compagnie des Indes orientales ..... • 5 1 ,437. I 6. o. 

1 57,455· I. o, 

III. Pensions civiles . 

a. Employés civils.. . . . . . . . . . . . . . . 238,766. o. o. 

b. Leurs veuves.. . .. . . .. . . . .. . . . . 18,938 • 5 · o. 

IV. Pmsions ecclésiastiques. 

a. Ministres du Saint-Évangile ..... . 69,477. JO. O. 

h. Leurs veuves ............. • • • • 48,336. 17. o. 

MONTANT TOTAL au 30 Jllin 1810 .......... 1,85 1,656. II. o . 

C 
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1 

DESCHlPTION DES DJFFl~RENTES PARTIES DE LA DETTE PERPÉTUELLE. 
• 1 

L'anciqnneclette provinrialede [a ci-devant Hollande, pour autan r qu'dfen'a r,as été apFelée à fa conversion, 
déduction fa;r-:- de ce tJui en a été amorti par l'an cien fonds d'am orr i::sement ........ . . . ... . .. .... . 

/don de la ci-devant prnvi nec de Ztlancl e ................. ..... ........ . . . .................. . 
!dm, de fa ci-devant province de frise .......... . .. . . .. ....................... . ... . .... . .... . 
Idem <le la ci-dev:mt prnvinc~ d'Utrecht ................. . .. .. .. .. .... .... • ....... . .......... . 
/t!(ln de la ci-devan t prov ince de Gueldre ................... . ...... .. .. ... .. . .. .... . ...... . . 
ldrm de fa ci-cb·ant province de Gronin gue ....... .. . . . . ........................ . . ......... . 
ldwi de fa ci7clevant pro\ incc d'Ower-fsse!. ........ . ...... . ... . ... ... . .. .... ............ .. . . . 
Idem de la cï-dcvant provin ce de Brabant .. .. .. .. ......... ....... , ........... ....... ..... . , .. . 
Idem du ci-de, ant J'll)'S de Drenthe .. . .. . ..... . .......... . ..... : .... ........... ... ..... .... . 
L'an cienne derte de fa compagnie des In des orientales . ....... . ............ . ...... .... . ........ . 
!dm, de la compagnie des Ind es oecidcntafcs .... .. ... . . ...... .......... . .... ..... ............ . 
L'ancien ne d,t;e générale sur le ci-de vant fonds de la moitié du Last et Veilged ....... ..... .. ... . . . 
Uem précédemment à charge de fa France ....... , ........ .. ... . , .. ...... ..... . ............. . 
Idem faite par fa ci-devan t :i.mirauté en Zéb nde . .... .. .. . .. . . .... . ......... . ............... . 
Résidu des rescri1 rions bataves non fournies dans l'emprunt de l'an ; 80 3 ........... ............ . 
Les re}tans de toutes les anciennes dettes appelées à fa conversion, mai., lfUÎ n'y sont po int présentées 

jusqu'ici, à. l'exception de ce qui en a été amorti par l'ancien fonds d'amort is1ement. . . . .. . . ... . . 

EFFETS NEUFS (Schu!dbrimn). 

Conver,ion des différentes dettes ancien nes ... ....... ... ... . 
Convepion de l'emprunt de l'an , 80 l .. . ....... . ......... . 
COn\·e sion de f. 25,1 66,750 récépissés de 5 1/1 p. o/o de l'emprunt 

de I an 1 804 • .... ... . ......... ... ..... .. .. • • • • • • • • • • 
Crédit de f. 500, oou à intérêt annuel de l'an 1805 ......... . 
l,.'em. • ...•.... ... ...... .. . . .... de l'an J 806 . . ....... . 

,; Co: ,veh ions successives et courant~s en fa,·cur de f'a1 ,cien fonds 
<l 'a orrissement ou créations à-compte de ses amor,issemcns .. 

1 

A déd' uire ce qui a été amorti par 
l'an c ien fonds d'amortissement. . . 62,400. 11 524,257. 6. 5. 

Et ce qui a été fourni dans l'emprunt 
del ; an 1804 ................. . 6,260.:3. 11 

à 2 1/2 p. o/o. 

99.599,o78. 1 . 3 · 
9,214,315. Il Il 

5o,i33.5oo. Il JI 

2 OJ 00 0,000. JI Il 

20,000,000. Il JI 

16,747,000. Il JI 

21 5,893,893. 1. 3 • 

68,660 . 1 3. Il 

1 
à 3 p. o/o. 

170,221,078.1, 11. 
2 7,o43 ,55o. Il Il 

Il 

Il 

Il 

23,007,750. Il Il 

no,z72,378 . I. 1,. 

Rc:- ta) t, non converti, de l'emprunt de l'an , 80 3 , déduction faite de ce qui en a été amorti par 
l'an,den fonds d'amortissement • ... .......... . . .. . ........ .. ....................... . ... ... 

frl<1n de l'emprunt de l'an 1804 sous déduct ion des amortis ,emcns comme dess us ..... .. .... , ..... . 

f:mp nmts d_es années 1798 à 1802 qui on t été assignés sur le prnd uit de fa cont ri bution des revenus 
, et p ossess1on ( agt m 1~ f en tnrntig j mge heffingen), d <'.·durtion faite des amonissemens . . .. .. . .... . 
:~ette de la commune à Ysselstein, su i,ant le decrt t du 6 décem bre 1805, n. " 21 ................ . 
uc tte de fa commune de Vianen, suivan t le déc ret d•J 22 décemh re 1807 , n. 0 1.e' ......... . . . . ... . 
Dette )cl_~ l'ancien fonds d'a~ortisser:1ent. r~brive aux de~i crs perçus ,à t itre de sécurité d'impôts des 

tour b1cres ( waarborgs prn11111ger), aputee a la dc-tte publiq ue par le: decret du 6 avril 1 8 o8 , n.o 
1 2 .... 1 

En florins de I folfande .. , .. , ..... , .... 

_/ T . 
TABLEAU DE E T T E P E R P É T U E L L E. 

CAPITAUX Dt TTE PERPÉTUELLE, ASSORTIS D'APRÈS LES DIVERS TITRES D'INTÉRÊTS SU IV ANS. 

à 1 1/4 
p. o/o. 

86,200. 
Il 

Il 

Il 

JI 

fi 

JI 

Il 

Il 
Il 

Il 

) Il 
JI 

u 
Il 

Il 

JI 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

à 1 1/2 
p. o/o. 

H 

Il 

Il 

k 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

21 ,757. 10. 
Il 

Il 

p 

Il 

h 

N 

Il 

Il 

JI 

Il 

Il 

Il 

Il 

86,200. 21,757. 1 o. 

1 

1 '5 2 9,5?!, 
6, 2 38,748, 

2 o,o' 2, 108. 
, 
I , 
1 

1 

1 

1 ,607,405,1 , 
1 , 
I 

l i 

1 

1 

I 

1 

' 1 

I 

192,616.19. 5 • 
171,967. 8. 8. 

Il 

198,035. 3· ,4. 
JI 

JI '- -
n 
JI 

p 

,l j 1,85 0. Il Il 

700,000, Il Il 

,535,45 '· 1 5 • u 
Il 

39, 5oo. Il Il 

Il 

i 

41,202 . 10. V 

u 

1,0011100, Il N 

Il 

3,300. Il Il 

207,897 . 1 , . 6. 

à 2 3/4 p. o/o. 

538,200. Il 

297,050. Il 
220,000. Il 

5,004,634. 4 
V 

Il 

H 

Il 

p 

Il 

Il 

V 

Il 

734,438. i8. 
JI 

u 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

2.7,200. Il 

Il 

à 3 p. o/o. 

4 , ,, 08. 
4, 1 69, 1 57. 

Il 

Il ,, 
n 
Il 

64,5 2 5• 
Il 

20,279,37 3. 
47i,800. 

JI 

JI 

0 

Il 

JI 

Il Il 
J• /1 

Il Il 

Il JI 

Il Il 

.219,748 , 110 . 15. 6. 

576,745 . 0 Il 

// 

32,186,163. N JI 

Il 

JI 

R 

------ 1 --------

29,387,857, 4,45°,253. 16. 4. 6,821,523. 2 f 2;7,538,091. 18.6. 

' . . .... . ' .. ' . . 

à 3 1/2 p. o/o. 

H 

400,000 , Il Il 

5,292,978.17. 5. 
Il 

10,350. Il Il 

434,35o. Il Il 

Il 

47c,700. JI Il 

JI 

2,7o 5,p7. Il Il 

Il 

V 

I 
Il 
JI 

JI 

ll 

// 

il 

73,02 9,47 1• 8. 6. , 
Il 

,, 

à 4 p. o/o. 

1,415,5 50. Il Il 
, ~o,ooo. JI n 
97 1,007, Il Il 

57 1,2 65.- Il Il 

4,321,254. IJ, Il 

6,798,447. 1 1. 6. 
3,564, 11 6. 7· 10. 
2,099,678. Il Il 

103,927 . ~ // 

9,786,984. 7· Il 

5 37,5oo . Il Il 

289,000. Il Il 

1,951,000 . Il // 

Il 

10,643,889. Il Il 

Il . ; 

, 
n 

Il 
64,866. 1 6. Il 

3,050. Il Il 

// 

à 5 p. o/o. 

1 J,122,443. 10, Il 
Il 

375,846.13. // 
Il · 

2 97, 5 1 o. 5. 1 o. 
1•J7J,09J• 7• Il 

308,245. '2 . 1. 

3,024,650. ll ll 
Il 
Il 

h 

Il 
Il 

Il 

h 

Il 

// 

Il 

Il 

, 4,800,442. 1. Il 
Il 
Il 

Il 

-
à5 1/2p. o/o. 

Il 

ll 

Il 

JI 

n 
Il 

fi 

Il 

• 
fi 
p 

Il 

h 

n 
Il 

JI 

Il 

2,497,150. 

JI 

Il 

Il 

Il 

MON ANT 
D ' lNTÉRÊ • AN NUE L 

de cha<j e partie 

de la dette 1erperne lle. 

9197°, 2 > J • T 5, 8 
657,3 o. t..j. ,4 
649.1 ~9. Il 1 4· 

642,9 ~8. 1 8. 8 
188,0 87 . , S. 8. 

3 5 5,7 ~-1· 16. 8. 
1 57,9 76 . 1 8. 1 2. 

1. 5 3 ,6 19. 17. 6, 
4,1 >7· 1. 1 0 

1,2.3:! /~ 17. 1,i . 1 2. 

5 3, 1r.ll4. Il {, 

249,9•\6, 5. '4 . 1 

78,c,A.o. 11 Il 

21,1 84. Il. 6. 

425,?55· 1 L. 3 

/ifémoir. 

11,988 1 1l74• 8. 1 o. , 

18 3 57. 8. 4 
1 3 7 '.13 48 . 1 5. Il 

4, 5 3 6,1169 l • 9· q. 
2,594· 1 l· 7 

95 2, 1 O. Il . 

)i97· 8 .. 13· 

j 

; 

C .2 

1 



1 

r 
' 

,, 

f, 

RÉCAPITULATION, 

CAPITAL. INTÉRf:TS·. 

86,200. Il JI 1 1/4. 1,077. 10. JI 

21,7)7. 10 . JI I 1/2. 326. 7· 4, . 
2.9,387,857. 9· 9· 2. 587,757. 3· If 

4t ,4 5 o, 2 5 3. 16. 4. 2 1/2. 16, l l l ,2 56. 6. I )• 

6,81.1,523. 2, JI 2 3/4. 187,591. '7· , ,. 

277,538,091. ,8. 6. 3· 8,326,142. 1 5· .:i, 

82,343,,77. 5· 1,. 3 1/2. 2,882.,011. 4. 2. 

43,27,,535. 2. 1 3· 4. 1,730,861. 9· l •. 

-
33,302,231. 8. 11. 5· 1,665,111. 1 [, 7· 

. 2 ,497,25°. JI V 5 1/2. r37,348. 15. J/ 

-Ln iio ·ins de Hollande ... 1,119,719,877. l 3 • 6. t t t • f t t f f 111tft111 t I t 1 • · • 

Bénéfic s ou indemnités relat:ves à l'ancienn_e dette de la ci-devant province de Hollande. 

1/4 p. o/o ou l'exemption de la moitié aux deux centièmes deniers rl'un capit;i.l de f. 6,822,394. 9. en 
obli~ ations de 2 , /2 p. 0/0, possédées avant l'année 17, 9, par les villes de la ci-devant Nord-Hollande, 
dédu tion faite de ce qui en a été amorti par l'ancien fonds d'amortissement .................... f. 17,055. 19. 12. 

1/4 P· ~/o à un capital de f. 17,283,582. en obligations &c. possédées de même par les églises, diaconies, 
hôpilaux &c ...................... . .............. , .... ,................................ 43,208.19. 11 

1 1/2 ] . o/o ou l'exemption du 100.0 et 200.c deniers d'un capital de 2,328.943. 6. en obligations &c. 
poss,_ dées de même par les domaines, les univenités et tourbières ............................ . 34,934. 3· // 

Rentes revenant aux descendans légitimes dans la branche de Nassau Bergen ( dites Nassau sche Rentm}, et faisant partie de 

la di tte provinciale de la ci-devant Zélande ................................................................ . 
1 

Rentes !revenant aux hérüiers de Loclewyk van N ass1u ( dites Nassau sch! Renten), faisant partie de la dette provinciale de 

la Gi~devant province d'Utrecht., .................. , ............................... ••.••••••••••••••······· 

Sub,id à l'hôpital ( Armenzyeder) de Harderwyk, suivant le décret du 9 

La de,~ >u dépa,tcm,m d'Ose-Fd,e n'1"m pu ,nco« '°"""'', on 

novembre 1808, n. 0 
, 39 ...................... , 

la porte ici provirnirement pour ............... . 

En florins de Holfande ..................... , , .. 

lil 

31,629,484, 1,. 

6,000. I 

6,000. p 

100,000. I 
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B TABLEAU DE 1 ~rrE 
l ~j J 

REM BO URS AB LE. 

DÉNOMINATIONS DES EMPRUNTS, 

C O N D I T I O N S, É C H É A N C E S , &c. 

1. Dette contractée en r 788 par la ci-devant province de Hollande, envers le landgrave 

de Hesse-Cassel, qui a déjà été remboursable en 1807. 
Capital. ....................... . ... , 1,000,ooor l 1 . . 1 on e porte 1c1 seu ement pour 
Rentes annuelles à 4 p.' o/o..... . . . . . . 40,000. \ 

2. Dette de 100,000 ducats en~untés en 1803, de la duchesse douairière de Courlande, 
moitié remboursable au 25 octob1è 1809, et moitié au même jour en 1810. 

Le capital à raison de f. 5. 16. 8. par ducat, comme il est connu sur le budget, monte 
a ...•................... , .......... , ................•.•••• 582,5oof 
les rentes annuelles à 4 p.' o/o font................. . . . . • • . • • • • • 23,300. 

On la porte ici seulement pour ............. : .........••.•..•••••••••••••••• 

3. Résidu d'un emprunt de la ci-devant province de Hollande fait sur les octrois ecclé

siastiques, remboursable comme suit : 

' 
TAUX 

CAPITAL. 
D'INTÉRÊT. 

850. z 1/2 p.' o/o. 

1,000. 3 1/2. , 
1,300. 4. Il 

5,45°· 3 • Il 

8,000. 5. Il 

21,000. 3 • N 

- 1/2. 39,000. 3 Il 

76,600. 

MONTANT 

DES 1 NTÉRÊTS 

en 18 09. 

2 1, 5 • 

3 5 • ll 

p. N 

1 6 3· JO, 

400. Il 

6 30. Il 

1,365. Il -

2,666. 1 5. 

REMBOURSEMENT 
TERMINAISONS. 

annuel. 

8 50. l En 1809. 
1,000. 

J ,ooo. 1810. 

J ,ooo. 1814. 

J ,ooo. 1816. 

1,000. 1 829. 
• 1847. 1,000. 

6,850. 

On la porte ici seulement pour .......................• . ....•........•... 

4, Dettes anciennes et liquidées des amirautés et autres, converties d'après le décret du 
Corps législatif , du I 4 janvier r 80 I , re mbour; ables par tirages annuels , à commencer 
en 1 821, des fonds vacans par les annuités de trente ans ( détaill és ci-dessous ) qui expirent 

alors .... . ....... , ......................................................... . 

5. Résidu de la dette provenue des frais de guerre ( Leger lasten), remboursable par 
tirages annuels~ dont le di.l'ième a eu lieu dernièrement en décembre 1809 ......... , .. . 

ux RENTES 

CA PITAU: 
ANNUELLES, 

Mémoire, Mémoire, 

M émoire. Mémoire. 

1 

I• 

Mémoire, Mémoire, 

3,457,43°· o/o. 138,297. 4. 8. 

/J 

RENTES, 

REMBOURSEMENS 

et 

primes dues en 181 o. 

· Mémoire. 

Mémoire. 

Mémoire. 

r 30,297. 4. 8. 

TERMINAISONS, 

Déjà en 1807. 

En 1847. 

En 1825. 

' 

0 B SER V A T 1 0 N S. 

On a cru ne devo.ir porter ces trois 
objets que pour mémoire, parce qu 'i's 

i 

sont extraordinaires et ne reviennent 
point annuëllement. 

Le premier est sursis , le second et 
troisième demanderont une mc;ure 
partielle, 

.. , 

-

. 

' 
: 

1 



DÉNOM1NATIONS DES EM ·P RUNTS, 

C O N P I T I O N S , É C H A N G E: S , &c 

Le décret du Corps législatif, du 3 r mai 1799, ~ affec té annuellement pour rentes et 
remboursemens durant l'espace de trente ans, f. 57,830 par million de capital. .......... . 

6. Les effets provenus de l'emprunt du 2 octobre 1794, et soi-disant frais de guerre 
(leger laten) de 1 794, remboursables dans cinq ans après la paix générale ............. . 

'7· Résidu au I.e' juillet 1810 de l'emprunt de 1807, de quarante millions remboursables 
dans dix-huit ans, avec primes accroissantes et loterie ............................. . 

8. Résidu au 1.cr juillet 1810 de l'emprunt de vingt mi[lions de 1809, remboursable à-
peu-près aux mêmes conditions que le précédent. ................................ . 

9· R ésidu de l'emprunt du 30 mars I 808, primitivement fixé à trente millions, mais réduit 
à vingt mil[ions par le décret du 25 nov1embre 1808, avec affectation d'une somme de deux 
millions par an pour payer les rentes annuelles et éteindre successivement le capital avec 
le résidu au moyen d'ac;hats dirigés par la caisse d'amortissement. 

Oo calcule ,qu_e le capital entier de f. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,ooq,ooof 
aura été émis, mais la caisse d'amortissement en a éteint à peu près. 1 ,,ooo,ooof l 
et le ministre des finances aura en "porte-feuille, après que la liqui-
dation des emprunts particuliers auxque1s ces effets ont servi de 5 ,9oo,ooo. 
gage, sera faite, une somme d'environ_ ..................... 4,900,000. 

Et l'on ne porte donc ici le capital qu'à ................. .. ................... . 

Annuités , 

10. Annuités de trente ans contractées par la ci-devant province de Hollande en··· 1 788 , 
I 789 et I 790 .. , , , . , , ..... , , .... , , .• . , .. , , .............. , .............. , .... . 

Annuités de vingt-cinq ans de l'emprunt du ·3 février 179 1 , fait par [a ci-devan t compa-
gnie des Ind es orientales ............ , .............. .... ................ . .. , .. . 

Annuités de vingt-cinq ans de l'emprunt de I 804 ............................... . 

Un subside annuel de f. 38,000 accordé jusqu'en l'ann ée 181 6 inclusivement, par le décret 
du 17 févriei· 1809 , à la ville de Leyden ensuite de sa dévastation , paraît mériter une 
mesure pareille, et n'est porté ici que pG>ur ..................................... . 

En florins de Hollande ... , ..... . 

► 

-
l~AlJ X 

CAPITAUX. INTÉRÊT, 

-----
p.' o/o. 

2,219,100. I 1 

p.' o/o. 
1,076,400. I 1 

p.'o/o. 
35,347,000. 1 1 

p.' o/o, 
1 9, 3 10,000. 8 1 

' 

p.'o/o. 
1 4, 1 001000, u I 

p.'o/o. 

18,061,93 4. 16. 1 

p.'o/o. 

I ,243 ,o7 5• 
, 

p.' o/o. 

18,980,000. // I 

Mémoire. 

-
1 1 3, 794,94o. 7· ) 

/ 

RENTES 

ANNUEL I,. ES. 

53,820. , u 

2,120,820. Il Il 

1,158,600. D Il 

987,ooc. ,. Il 

903,096. 14. 12. 

74,584. 10, Il 

94,9oo. I Il 

5,619,882. 9· 4. 

RENTES 
REMBOURSABLES 

et 

primes _dues en 181 o. 

t6r,578, 5• Il 

53,820. " Il 

4,000,000. Il Il 

2,000,000. Il Il 

2,000,000. Il I 

903,096. 14. 12. 

74,584. I , 

94,900~ I Il 

' 

9,426,776. 4. 4. 

TERMINAISONS. . . 

Cinq ans après 

la paix générale, 

En 182)', 

Incertaine. 

En I 8 1 8, 1819 et 1 820. 

I 816. 

1829. 

\ 

OBSERVATIONS. 

l 
Cet objet est le seul de la dette ordinaire par 

rapport auquel les conditions de rembourse
ment ont toujours été scrupuleusement obser-

• vées, même encore .l.ernièrement en décembre , -
1 ao9. 

.. 



TABLE Au des differentes especes de Rentes 
il éMit e,t 17y8 u~ en 180.8, ainsi que du 

mor·a/ité. 

·/ 
l 

DÉNOMINATION 
dei; espèces 

D E Il E N T E S V I A G È R E S. 

Renies viagèri's, provenant de l'emprunt du 
2 octobre 1794, et soi-disantji·ais dcla 
campagne de 17!)4 ( Leger Lasten). 

A .. ..... . ........................... . 
A " . . .. ., ................ .... ......... . 

R ésif;us de Renres vi~gères, provenan~ de 
di érens emprunts a la charge des c1-de-

v1 nt amirautés. 

A .. , .............................. ... . 
A ............................... . .... . 
~f\. .................................••• 

A ................................... . 

Ren es viagè.rrs, provenant de dijférens e111-
pr nts à la charge des ci-devant provinces. 

, a ......................... . 
1· a ......................... . 

La 1 ::i llande. / à.•••••••'.• • ' ''' '''''' o O O
' ' 

à ......................... . 

1 ~·; i'a· l~~~r;; d: .3 ·~;l;i~;,~ ~~ ·, ·;3·5·· 

L r'. · . 1 i1. ..• .... ....... ........... 
a r11,.e ..... , l

a ........... • ............. . 

Utr cht . . , .. 

a ......................... . 
a ........................ . . 

~

~·- ....................... . 
a .......................... . 
à ......................... . 
<i .................. .. ..... . 
à ......................... . 
à .......... • ............... . 
à ......................... . 
à ......................... . 
à ................... . ..... . 
à ............. .. .. . ....... . 
avec faveur de tontine provenant 
de-l'empru•nHI~ 1z~octobre1745. 

RENTES. 

1 op. o/o. 
8 p. o/o. 

9 p. o/o. 
8 p. o/o. 

7 p. o/o. 
6 p. o/o. 

6 p. o/o. 

7 1/21 

8. 
9· 
9 1/2, 

7. 
8. 
9· 
')• 

5· 
5 1/1.•, 

5 3/4. 
6. 

7· 
8. 
8 1/2. 

9· 
9 1 /J;, 

1 o. 

• ' ' la char
0
tre du Rovaume, el de leur état, comme vragcres a ,, 

décres qui a eu lieu pendant cet espace de dix années par 

S11ÉCIFICA TIO:-1 
DES RENTES 

en-1798. 

}4,2 301 Ils 

2 z, J 52. Il 

TOTAUX 
DES rtENTES 

en 1798. 

2 5 •3 1 7· /1 

608. // 

3)' 5 46. li 

702. Il 

:: 162,173. n 
Il 

Il 

V 

,,455. 12. li 

46,i99. Il Il 

11,715. ,4. Il 

1,099. t 2. Il 

152. Il Il 

637· 1 2. Il 

164,784. 8. 3. 
• 97,076• Il Il 3 1 5,59o. 8. 3· 

630. Il Il 

53, 1 oo. Il H 

475· Il Il 

660. Il Il 

1 1 5 • Il Il 

7,po. Il Il 

1,533. Il Il 

1,632. p Il 26,568. S· Il 

7°9· '5. Il 

45- Il Il 

28. 1 o. Il 

50. Il Il 

14,000. // I 

TOTAUX . OBSERVATIONS 

GÉNÉRALES. 
DES RENTES 

en , 808. 

257•73 1
• 

!Je, 

16,443. Il 

On a cru ne dc,•oir Pils 

coin prendre d1ns ce t 1blcau , 

deux objets de rcnr.es \'ÎJgère~ 

extraNdi n:aircs, qlli sent plutôt 
,ies pension s; 

SAVOIR: 

30,ooà ' environ de pensions, 

pr~Lendc;, canonic1.t~ , &c.1 

rtvcnan1 à tJuell{ucs ind1viJus
1 

soit pour avo ir é ll! accorliéc~ 

p.:ir 1~ s'oun·r.tin, pour c:au .,c 

de servi ces e«traordinaires, ~o t 

pour itre prises~ la clurge du 
Gouvc.·rncmcnt, à me:,ur-, que 

~el u i-c i est \'en u en po)session 

d es bi ens-fond s sur ks,1utls 

elles l' tli C'n t aflectécs, 

E1 6'.),0001 de pensic, h ou 

ren te vi agcrc , s tipul ée en fa. 
11 , ·cur de la pri1~cesse d' Au hall• 

Zerb!II, 11ar un arti ch- secrc1 

du traité de Tihiu. 

JI 

Il 

j 

DÉNOMINATION 
des espèces 

D E n E N T E S V I A G È n E s. 
RENTES. 

SPÉCJFJCATIO~ 
D.ES RENTES 

en 1798. 

TOTAUX 
DES RENTES 

en ·1 798. 

SLtr les clomai nes, à.,.., ........ . 

à ........... . 
à ........... . 

sur le quartier de Nimègue .... . 
avec faveur de tontine de l'em-

prunt de 1790 ............ . 
sur le quartier de Zutphen,à ... . 

La Gueldre,. à .... 
à ... . 
à ... . 
à ... . 

sur leqtiarticrdc la Ve!nure,/1..,. 

à ... . 
à ... . 
à . .. . 
à ... . 

à ......................... . 
à ......................... . 
à ......................... . 
à ......................... . 

Groningue... à· • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
à ......................... . 

à ......................... . 
a ..................... • ... . 
à ....... : ................. . 
à ......................... . 

Rentes viagères con-r , 
nues sous i<s noms a· • • • • • • • • • • • · • • • • • • • . • • • . , 
d'oi:ip1r gr/dm et à, . .. . . , ............. , ... , . 
equ1-,,1 tnJtn. 

à ......................... . 

L'Ower-Issel. 
a ......................... . 

à ......................... . 
à ......................... . 
à ......................... . 

Drenthe· f à.· • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
là ......................... . 

Rentes viagères de l'emprunt en fizveur du 
conseil des colonies, fait en 17.94. 

A ..... ...... ... ....................... . 
A ..................................... . 

6. 

7· 
8. 
8. 

10. 
8. 

7· 
G. 

4. 
8. 
6. 

7· 
8. 

11. 

5 17/!o. 
6. 

6 1/2. 

7· 
7 1/2. 

8. 
9· 

10. 
1 ,. 

1 2. 

8. 
7 1/2. 

6. 
6 1/2. 

7· 
8. 

10, 

8. 
ro. 

8. 
10. 

6001 

49°· 
640. 

5,798. 

17,500. 
1,148. 

5•99 2• 
t ,78 5. 
1,080. 

20. 

4,5 17· 
174• 
70. 

1 68. 
22. 

652. 
2,085. 
2 , 3 59· 
7, 22 4, 
4,606. 

4,760. 

99°· 
380. 

5 5 • 
120. 

4,916. 
240. 

2,280. 
1 ,,443. 

2 1,2 34• 
3, 3 3°· 

245 • 

1 r ,200 . 

300. 

18,600. 
22,250. 

u• JI " 

Il Il 

Il Il 

Il Il 

Il Il 

17. 1 2. 

11. ,. 
40,0061 6' 

Il ~ 

Il H 

Il Il 

17. 6. 
Il Il 

11 Il 

li Il 

Il JI 

7· 
3·;· Il 'I 

,o. Il 

Il Il 

17. 8. 
Il Il 28,388. ,4. 
Il Il 

Il Il 

Il Il 

Il 

Il JI 

Il Il 

8. 6. 

5. Il 

18. 1 ,. 38,533. 12 • 
li JI 

JI JI 

Il 

Il J 11,500. Il 
u JI 

1 
Il 

Il f 40,850. Il 

Il Il 

TOTAL en florins de Hollande ........ 681,65,. 1 6. 

~ résulte des rTétaifs ci-dessus, que le total cles rentes viagères était en 1798 de. 681,651. 1 6. 

3d 

Il. 

,. 

Il 

Il 

· tpar contreen 1808,cle ........................................ 521,858. r. 

Et que, par coméquent, depu is l'an née t 798 jusqu'en celle de 1 808, soit -------
durant un espace de , o années, le décrès par mortalité a été de ........ r 59,793. 14. 

9. 

9· 

TOTAUX. 
DES RfNT.ES 

en 1808. 

30,7801 7' /I d 

21,607. 1 8. 8. 

2 9,699. 3 • J. 

9,696. li Il 

i8, 1 30. p H 

OBSERVAT!l 

GÉNÉRALE . 

1. 9. En florins de Hollan 

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE IMPÉRIALE. 4 Septembre 1810. 

1 

·t 

'· 

' 1 ,. 




